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INTRODUCTION  
Le Comité du Codex sur les graisses et les huiles a tenu sa douzième 

session a Londres du 19 au 23 avril 1982, sous la présidence de M. P.J. Bunyan 
(Royaume-Uni). La session a été ouverte par M. G.A.H. Elton, Conseiller principal 
(alimentation) et expert en chef (pèches et alimentation) au Ministère de l'agri-
culture, des pêches et de l'alimentation. M. Elton a souhaité la bienvenue aux 
participants au nom du gouvernement britannique. 

Ont participé  à la session des représentants de 34 pays et des observa-
teurs de 12 pays et organisations internationales. La liste des participants, qui 
comprend aussi les fonctionnaires de la FAO et de l'OMS ainsi que le Secrétariat 
du Comité, figure  è  l'Annexe I du rapport. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

Le Comité a adopté l'ordre du jour provisoire (CX/FO 82/1), avec une 
modification proposée par la délégation des Etats-Unis, a savoir que la révision 
du champ d'application des normes Codex pour les graisses et les huiles était un 
point suffisamment important pour justifier son examen en début de session. Cette 
proposition a été acceptée et le point 14 a été inscrit en quatrième place dans 
l'ordre du jour. 
QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE ET DECOULANT DES SESSIONS DE LA COMMISSION DU CODEX  

ALIMENTARIUS ET D'AUTRES COMITES DU CODEX  

Le Comité a été saisi du document CX/FO 82/2. On a signalé qu'a la 
14ème session de la Commission, on avait annoncé la révision de la procédure de 
publication des acceptations et non-acceptations des normes Codex par les gouverne-
ments. La prochaine édition mise a jour des "Tableaux récapitulatifs" sur les 
acceptations sera prête  a temps pour la 15ème session de la Commission du Codex Ali-
mentarius, en juillet 1983. Elle comportera deux colonnes supplémentaires où seront 
indiqués les pays n'étant pas en mesure d'accepter officiellement une norme Codex, 
mais disposés a autoriser la distribution sur leur territoire des produits conformes 
a la norme, avec ou sans dérogations spécifiées. On a également rappelé que la 
Commission avait insisté sur le fait que les aspects nutritionnels des différentes 
normes n'avaient pas été négligés. La Commission avait décidé que le Comité du 
Codex sur les aliments diététiques ou de régime devrait coordonner les aspects nutri-
tionnels des travaux du Codex. Il n'était toutefois pas prévu de donner  à  ce Comité 
pleins pouvoirs d'approbation. Le Comité du Codex sur les aliments diététiques ou 
de régime avait été prié d'examiner son mandat révisé et d'indiquer a la prochaine 
session de la Commission les méthodes de travail qu'il se propose d'appliquer 
(ALINORM 81/7 et ALINORM 81/39, par. 115-121 et 403). 

L'attention du Comité a été appelée sur les paragraphes 159  à 165 du 
rapport de la 14ème session de la Commission (ALINORM 81/39). La Commission a 
publié une version révisée du Manuel de Procédure (5ème édition - 1981) dans la-
quelle figure une nouvelle Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales et 
régionales. Les étapes 1, 2 et 3 ont été fusionnées et les comités de produits 
pourront entamer les travaux relatifs  à de nouvelles normes sans l'accord préalable 
de la Commission. Il faudra toutefois obtenir cet accord a la session suivante de 
la Commission. 	Désormais, les normes seront adoptées a l'étape 8 et publiées en 
tant que normes Codex en même temps que les notifications d'acceptation. Ces 
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publications constitueront le Codex Alimentarius. En outre, les gouvernements 
pourront être invités officiellement a présenter leurs observations sur les pro-
jets de normes à l'étape 6 avant soumission à la Commission à l'étape 5 s'il en 
était besoin en raison des dates des sessions. La délégation australienne . s'est - 
dite en plein accord avec les révisions dans la mesure où elles se rapportaient 
aux normes mondiales, mais a de nouveau fait part de son inquiétude concernant les 
normes régionales. Cette délégation s'est opposée notamment aux étape'S'et 8 de - 
la Procédure d'élaboration des normes régionales, aux termes desquelleS'"Seule la 
majorité des membres de la région en cause présents à la session (de  la Commission)
peut décider d'amender ou d'adopter le projet." 

On a également signalé que la Commission avait approuvé les Principes 
généraux régissant l'établissement et l'application de critères microbiologiques 
pour les aliments, qui seront publiés dans le  Codex  Alimentarius. 

La Commission a adopté à l'étape 5 le Projet de norme pour les [graisses 
de table à tartiner] (ALINORM 81/17, Annexe V) et l'a porté à l'étape 6 de la Pro-
cédure. La Commission a également adopté la Norme pour la minarine à l'étape 8. 

On a signalé que le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimen-
taires (CCFL) révisait actuellement la Norme générale pour les denrées alimentaires 
préemballées et élaborait des Directives pour l'étiquetage nutritionnel. La déléga-
tion des Etats-Unis a suggéré qu'il serait opportun que le Comité sur les graisses 
et les huiles donne des conseils et des orientations au CCFL en ce qui concerne 
l'étiquetage nutritionnel des graisses et huiles, notamment teneur en acides gras. 
Il a été décidé qu'un groupe de travail ad hoc étudierait cet aspect du Projet de 
directives sur l'étiquetage nutritionnel .  et  ferait rapport au Comité dans le cadre 
du point "Autres questions". Les délégations des Pays-Bas, des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni, du Canada, de l'Australie et de la Suède ont accepté de constituer 
ce groupe de travail ad hoc (voir aussi étude du rapport du groupe de travail ad hoc  
aux par. 87-91 ci-après). 

On a indiqué que la Commission avait adopté la version révisée des Direc-
tives en matière de datage à l'usage des comités du Codex, dont le texte est le 
suivant: 

"La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "à consommer de pré-
férence avant") doit être indiquée par le jciur, le mois et l'année dans 
l'ordre numérique non codé sauf pour les produits dont la durée de con-
servation excède trois mois, auquel cas le mois et l'année suffiront. 
Le mois peut être indiqué en lettres dans les pays où cette formule ne 
prête pas à confusion pour le consommateur. Dans le cas des produits 
pour lesquels seule la déclaration du mois et de l'année est requise 
et dont la durée de conservation n'excède pas la fin d'une année donnée, 
on peut faire figurer la mention "fin (année concernée)". 

En plus de la date, toute condition particulière pour l'entreposage de 
l'aliment devrait être indiquée si la validité de la date en dépend. 

Dans la mesure du possible, les instructions d'entreposage devraient 
figurer à proximité immédiate de l'indication de la date." 

Le Comité est convenu que ce nouveau texte devrait être incorporé dans toutes les 
normes pour les graisses et les huiles et il a demandé au Secrétariat de prendre 
les mesures nécessaires. 

A sa 14ème session, le Comité sur les additifs alimentaires (CCFA) a 
jugé "inappropriée" la décision  prise  par le Comité sur les graisses et les huiles 
de supprimer de  la  Norme générale pour les graisses et les huiles non visées par 
des normes Codex individuelles la disposition spécifique pour les émulsifiants'. Le 
Secrétariat a déclaré que cette décision était logique, pilisque ces émulsifiants 
n'étaient pas nécessaires à la production des graisses et des huiles et qu'il était 
donc inutile de les faire figurer dans la Norme générale. Eh-Outre, aucune disposi-
tion pour les émulsifiants ne figurait dans les normes individuelles pour les huiles. 

Après un débat général sur la proposition de . .la délégation belge visant 
à abaisser le niveau maximum des esters de polyglycéról de l'ácide ricinoléique 
interestérifié en raison de sa faible DJA, le Comité a décidé de ramener de 10 à 5 
g/kg le niveau maximum autorisé de cet additif dans la Norme pour la minarine et 
dans le Projet de norme pour [les graisses de table à tartiner]. Le Comité a 
rejeté la proposition faite par la Suède d'exclure cet émulsifiant  de  la norme. Le 
Secrétariat a été prié de prendre les mesures appropriées en ce qui concerne la 
Norme pour la minarine, déjà adoptée à l'étape 8. 

Après que le Projet de directives concernant les  dispositions  sur les 
additifs alimentaires figurant dans les normes Codex avait été adressé aux gouverne-
ments pour observations, le Secrétariat avait été chargé d'en remanier le texte 
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sur la base de ces observations. Le CCFA examinera le texte remanié  à  sa prochaine 
session en mars 1983 (voir ALINORM.83/12, par. 38-44). 

	

13. 	Au cours des délibérations sur les questions résultant de la 13ème 
session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CCMAS) 
(ALINORM 81/23), l'observateur de l'UICPA a signalé que son organisation avait 
désormais p6ur pratique de publier les résultats des études interlaboratoires après 
que les méthodes d'analyse avaient été approuvées. Au sujet de la révision des 
méthodes d'analyse qui figurent dans les normes et les projets de normes, le CCMAS 
avait noté la révision entreprise par le Groupe de travail ad hoc du présent Comité, 
mais il avait demandé un complément d'informations. Le Président a proposé la 
création d'un autre groupe de travail ad hoc au cours de la session, ce qui a été 
accepté. Le groupe se composera de membres des délégations de la Malaisie, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, ainsi que de représentants de l'UICPA, de l'ISO et 
de la FOSFA. Son ordre du jour a été établi comme suit: 

Méthodes d'analyse pour les additifs alimentaires autorisés dans 
les normes Codex pour les graisses et les huiles (voir ALINORM 
81/23, par. 14). 

Applicabilité des méthodes générales pour le dosage des contaminants 
métalliques dans les graisses et les huiles (voir ALINORM 81/23, 
par. 46-60, Annexe .  IV). 

Plans d'échantillonnage pour les graisses et les huiles (ALINORM 
81/23, par. 45 d)) et plans d'échantillonnage pour les contaminants 

. 	alimentaires (voir CX/FA 82/8). 

Réexamen des.méthodes d'analyse figurant dans les normes et les 
projets de normes (ALINORM 81/17, par. 57-60, Annexe X et CX/FO 
82/10), en particulier de la classification des méthodes proposées 
par le CCMAS. 

	

14. 	Le Comité a été informé que le CCFA avait,  à  sa 15ème session, décidé 
de ne pas encore entamer les travaux sur la mise au point de méthodes d'analyse des 
additifs alimentaires présents dans les aliments, faute de renseignements suffisants. 

EXAMEN D'UNE PROPOSITION VISANT A AMENDER LA SECTION "CHAMP D'APPLICATION" DES  
NORMES CODEX POUR LES GRAISSES ET LES HUILES  

	

15. 	Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/13 contenant les 
observations des gouvernements sur l'amendement de la section "Champ d'application" 
des normes Codex pour les graisses et les huiles proposé par la délégation des 
Etats-Unis. Le Président a rappelé au Comité qu'il avait été admis de façon géné-
rale,  à la 11ame session, que les intervalles CGL d'acides gras pouvaient aussi 
s'appliquer aux huiles brutes, mais que l'accord n'avait pas pu se faire sur la 
façon d'incorporer cette spécification dans les normes. La délégation des Etats-
Unis a précisé que la plupart des huiles du commerce mondial étaient des huiles 
brutes ou partiellement raffinées et que la modification proposée permettrait de 
conférer aux normes pour les graisses et les huiles une plus vaste utilité. 

	

16. 	Le Secrétariat de la FAO, en réponse  à  une question de la République 
fédérale d'Allemagne, a confirmé que les normes devraient s'appliquer aussi aux 
substances destinées  à  un traitement ultérieur, dans la mesure où cela est néces-
saire pour atteindre les objectifs du Codex Alimentarius. 

	

17. 	• 	L'observateur de l'International Association of Seed Crushers (IASC) a 
déclaré que son organisation ne souhaitait pas que l'on étende le champ d'applica-
tion des normes aux huiles brutes non comestibles dans cet état, car les actuels 
intervalles CGL d'acides gras étaient excessivement larges. En réponse, la 
délégation des Etats-Unis a déclaré que, comme indiqué  à la 9ème session, les 
intervalles CGL d'acides gras avaient été testés et jugés suffisamment précis pour 
l'identification correcte de 269 échantillons d'huiles brutes sur 275. L'observa-
teur de la Federation of Oils, Seeds and Fats Associations (FOSFA) a partagé l'avis 
du représentant de l'IASC,  à  savoir que plusieurs intervalles d'acides gras étaient 
plus étendus que ceux que .  l'on rencontre normalement dans les huiles commerciales 
et il a cité en exemple la teneur en acide linoléique de l'huile d'arachide qui 
excède rarement 0,5%, alors que  la  norme Codex autorise jusqu'à 1%. La délégation 
française a appuyé cette observation. La délégation des Etats-Unis a rappelé que 
l'utilisation des intervalles CGL n'excluait pas le recours  à  d'autres critères 
d'identité. 

	

18. 	Le Président a noté que, dans certains cas, les intervalles donnés pour 
un acide gras particulier pouvaient exiger une révision. Cette question était 
toutefois sans rapport avec le principe en discussion et pouvait être abordée au 
point de l'ordre du jour concernant les travaux futurs du Comité (voir par. 58). 
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La délégation de la République fédérale d'Allemagne, appuyée par les 
délégations de plusieurs pays - Argentine, Belgique, Espagne, Hongrie, Autriche, 
Royaume-Uni et Pays-Bas - a proposé que l'on incorpore dans les normes une note 
indiquant que les intervalles CGL d'acides gras peuvent s'appliquer aux huiles 
brutes. Ces délégations se sont par ailleursopposées à toute modification de la 
section "Champ d'application" des normes. La délégation de l'Inde a rappelé que 
certaines huiles brutes étaient consommées sans autre traitement et a jugé que la 
proposition de la délégation des Etats-Unis était acceptable. 

Le Secrétariat de la FAO, notant que beaucoup de délégations s'opposaient 
à  la modification de la section "Champ d'application", a suggéré que l'on insère 
dans les normes Une section distincte sur les matières premières, qui serait rédigée 
comme suit: 

"Matières premières" L'huile de .... utilisée comme matière première pour la fa-
brication de l'huile comestible de .... doit être conforme aux intervalles CGL de 
la composition en acides gras indiqués à la section 3."' 

La délégation des Etats-Unis a réaffirmé, qu'à son avis, les intervalles 
CGL d'acides gras devraient s'appliquer à toutes les huiles brutes et elle a exprimé 
des réserves quant à l'insertion d'une nouvelle section dans les normes. Une autre 
solution,proposée par la délégation de l'Espagne, consisterait  à  appliquer les 
normes aux huiles brutes uniquement après que ces dernières aient été raffinées 
selon une méthode normalisée (par exemple, American Oil Chemists Procedure). 

Après plus amples délibérations, le Comité a décidé d'insérer dans toutes 
les normes pour les huiles comestibles une nouvelle section sur les matières pre-
mières, rédigée comme indiqué plus haut, mais en plaçant le mot "doit" entre cro-
chets. Cet amendement a été porté à l'étape 5 de la Procédure Codex. 

Au cours des précédents débats, le Secrétariat de la FAO a rappelé que 
les normes adoptées à la 13ème session de la Commission du Codex Alimentarius indi-
quaient des intervalles CGL d'acides gras à la section sur les "critères distinc-
tifs". Quand la norme sera publiée cette section sera accompagnée de la note 
suivante: 

"Cette disposition n'est pas obligatoire; toutefois, si le produit 
est analysé, les intervalles CGL de la composition en acides gras (%) 
doivent être conformes aux valeurs indiquées." 

Cette déclaration a donné lieu à une discussion sur le point de savoir 
si les intervalles d'acides gras étaient obligatoires ou non. La délégation de la 
Belgique a rappelé que ces intervalles avaient, à l'origine, été prévus  à titre 
indicatif et elle ne souhaitait pas qu'ils deviennent obligatoires. La délégation 
des Etats-Unis, en revanche, a estimé que le Comité avait reconnu le caractère 
obligatoire des intervalles d'acides gras et elle a cité à l'appui le rapport de 
la 10ème session du Comité. Le Président a fait observer que le rapport de la 
13ème session de la Commission semblait contredire cette position. 

La délégation du Royaume-Uni a précisé que les réserves initiales con-
cernant l'acceptabilité des intervalles d'acides gras venaient de la crainte d'une 
éventuelle incompatibilité avec les habituels critères distinctifs, tels que 
l'indice d'iode, etc. Il a cependant été démontré que cette crainte était sans 
fondement dans un document présenté à la 11ème session du Comité. Le Comité avait 
donc réaffirmé le caractère obligatoire des intervalles CGL, mais il était égale-
ment convenu qu'au besoin d'autres critères non obligatoires pouvaient être appli-
qués pour vérifier qu'un échantillon donné était conforme  à la description qui en 
était donnée. En réponse  à  une question de la délégation norvégienne, la déléga-
tion française a cité les intervalles de stérols comme exemple de critère non obli-
gatoire. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a confirmé que 
l'explication donnée par la délégation du Royaume-Uni était correcte et que les 
intervalles CGL d'acides gras étaient obligatoires. La délégation des Pays-Bas, 
appuyée par celles de l'Argentine et de la Belgique, s'est opposée  a  ce que l'on 
rende obligatoires les intervalles CGL d'acides gras. 

Le Comité est convenu de demander à la Commission du Codex Alimentarius 
qu'elle confirme la décision qu'il a prise à ses 10ème et *Hème sessions, à savoir 
que des intervalles CGL d'acides gras devraient figurer à titre obligatoire dans 
toutes les normes pour les graisses et les huiles comestibles. Les normes compren-
draient également une note selon laquelle d'autres critères non obligatoires 
peuvent être appliqués pour vérifier l'authenticité d'un échantillon. Le 
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Secrétariat a été prié de soumettre ces amendements - qui figurent  à  l'Annexe II 

du présent rapport - a la prochaine session de la Commission  à  l'étape 5. Le 
Comité est également convenu de recommander l'omission des étapes 6 et 7 de la 
Procédure pour l'amendement concernant l'inclusion d'intervalles CGL d'acides gras 
dans les normes  à  l'étape 9 de la Procédure. Cela permettra d'harmoniser les 
précédentes normes individuelles pour les huiles avec les cinq normes adoptées 
la 13ème session de la Commission. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA JUSTIFICATION TECHNOLOGIQUE DES AGENTS  
EPAISSISSANTS DANS LA MINARINE  

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/3 et du document 
de séance No 1. Le Secrétariat de la FAO a fait Savoir que le CCFA avait examiné 
la justification technologique des agents épaississants dans la minarine,  à la 
suite de quoi il avait confirmé les dispositions correspondantes  à  deux exceptions 

près. En  premier  lieu, le JECFA n'avait pas,confiimé l'innocuité de la gomme adra-
gante sur le plan toxicologique: cet additif' n'étant donc pas acceptable devrait 
être supprimé de la liste des agents épaississants. 8n second lieu, le niveau 
maximum d'utilisation de la gomme xanthane devrait être réexaminé, eu égard  à  sa 
faible DJA. Le Comité a décidé que la concentration maximale d'utilisation de la 
gomme xanthane pouvait être ramenée  à 5 g/kg. Ce niveauréduit sera soumis au CCFA 
pour confirmation et le Secrétariat a été prié de prendre les mesures appropriées 
en ce qui concerne la Norme pour la minarine. 

EXAMEN DU PROJET DE NORME POUR [LES GRAISSES DE TABLE A TARTINER] A L'ETAPE 7  

Le Comité a été saisi du projet de norme précité (ALINORM 81/17, Annexe 
V), ainsi que du document CX/FO 82/4 et des documents de séance\Nos 2 et 7. La 
Norme pour la minarine avait été adoptée par la Commission depuiS\la 'Marne session 
du Comité et, bien que la Commission ait exprimé des doutes quant a. l'utilité d'une 
norme pour les graisses de table  à tartiner, cette dernière avait néanmoins été 

portée  à  l'étape 6 de la Procédure (ALINORM 81/39, par. 341-343). La' ,4élégation 
de la Belgique a estimé qu'en l'absence d'un marché international pour les produits 
de cette catégorie, l'élaboration d'une norme Codex était superflue. Par consé-
quent, le Comité ne devrait pas poursuivre l'élaboration de cette norme. Cette 
opinion a été appuyée par les délégations de l'Autriche, du Danemark, de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, de l'Italie, des Pays-Bas, de la Norvège, du Portugal, 
ainsi que par les observateurs de la FIAM et de la FIL. 

La délégation dés Etats-Unis s'est prononcée en faveur de l'élaboration 
de cette norme et a signalé qu'un "marché potentiel" était l'un des critères pour 
l'ordre de priorité des travaux du Codex. A l'appui de sa position, cette déléga-
tion a précisé que la production récente de produits du type margarine aux Etats-
Unis s'est élevée  à 2,27 milliards de livres. Les produits ayant une teneur en 
matière grasse de 60% représentaient 12% (267 millions de livres) de ce total, 
alors que les produits dont la teneur en matière grasse était comprise entre 39 
et 41% (type minarine) ne représentaient que 3% (58 millions de livres). A eux 
seuls, ces chiffres prouvaient le développement des produits  à forte teneur en ma-
tière grasse et faisaient apparaitre que l'intervalle fixé pour la teneur en matière 
grasse dans la norme pour la minarine était trop étroit. Cet avis a été partagé 
par les délégations de la Finlande, de l'Inde, de l'Irlande, du Japon et de la 
Nouvelle-Zélande. 

La délégation suisse a déclaré que, sans s'opposer à. l'élaboration de 
cette norme, elle ne l'accepterait pas, considérant que son adoption pourrait être 
source de confusion pour le consommateur. Toutefois, la Commission avait porté 
le projet  à  l'étape 6 et le Comité sur les graisses et les huiles l'examinait A 
l'étape 7. A son avis, les pays intéressés devaient aller de l'avant et élaborer 
la norme. Tout en appuyant cette position, la délégation néo-zélandaise a estimé 
que la Norme pour la minarine portait sur une gamme trop restreinte de produits 
et qu'il faudrait élargir les valeurs limites indiquées. La norme devrait être 
définitivement mise au point et présentée  à la Commission à. l'étape 8. 

Aucun consensus ne s'est dégagé pour ou contre la poursuite de la norme. 
Ayant reconnu le bien-fondé des arguments avancés par la délégation de la Suisse, 
le Président a décidé que le Comité devrait poursuivre l'élaboration de la norme. 
L'étape suivante serait d'étudier de près l'intervalle des teneurs en matière grasse 
et, éventuellement, de restreindre la norme à. des valeurs précises. Compte tenu 
des produits vendus sur le marché japonais, la délégation du Japon a approuvé les 
teneurs en matière grasse stipulées dans le projet de norme. La délégation des 
Etats-Unis a indiqué que l'on fabriquait déjà aux Etats-Unis des produits  à 20% 
de matière grasse et elle a proposé que la norme porte sur la gamme de 20%  à 70%. 
La délégation des Pays-Bas s'est inquiétée d'une teneur aussi faible, demandant si 
un tel produit pouvait vraiment être considéré comme une graisse a tartiner. A son 
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avis, le fait de proposer une norme pour des produits dont la composition est aussi 
différente ne s'inscrit pas réellement dans une politique de normalisation: Il ne 
s'agit pas d'incorporer la Norme Codex pour la minarine au Projet de norme pour 
les graisses de table  à  tartiner, mais d'opter soit Pour la minarine, soit pour les 
graisse  à  tartiner, mais pas pour les deux. 

Le Président a rappelé que la Commission avait aVancé le projet ,de norme 
et l'avait envoyé pour examen  à  l'étape 7. L'étape suivante consistera a.,.-!approuver 
le titre de la norme et  à  supprimer les crochets dans la version anglaise. -+D'aprés 
les observations envoyées par écrit, les pays favorables  à  l'élaboration de la 
norme se partagent également entre les deux formules proposées: A ce stade, la 
délégation australienne a proposé que la norme ait lin doùble titre, ce qui est 
possible (dans la version anglaise) en supprimant les crochets. Cette proposition 
a reçu l'appui de la délégation néo-zélandaise et il a été décidé d'y donner suite. 

Le Comité a ensuite examiné en détail les autres dispositions dé la norme 
et il est convenu de plusieurs amendements. Concernant la Section relativ6"au 
Champ d'application, la délégation norvégienne, appuyée par la ,Prance, a proposé 
que l'on supprime les mots "ou du beurre", les produits visés par la norme n'étant 
pas nécessairement des substituts du beurre. 	Cette proposition a suscité de 
longues délibérations sur la question de savoir si le Champ d'application devrait 
stipuler que les graisses de table  à  tartiner pouvaient âtre utilisées en rempla-
cement de la margarine ou du beurre, d'autant plus que cette précision ne figurait 
pas dans la Norme pour la minarine. Il a finalement été décidé de suPprimer'du 
libellé les mots "et qui peut être utiliéé comme graisse de table en remplacement 
de la margarine ou du beurre"; les Pays-Bas et la Suède ont demandé qu'il soit fait 
état de leur objection  à  cette décision. 

La délégation du Royaume-Uni a demandé confirmation du fait que  le  champ 
d'application n'interdisait pas qu'un produit conforme aux dispositions de la norme 
et renfermant entre 39% et 41% de matière grasse soit décrit comme une "graisse de 
table  à  tartiner", même s'il était aussi conforme  à la Norme pour la minarine. Le 
Secrétariat a accepté de se renseigner sur la question. 

La délégation des Etats-Unis a proposé.que l'on supprime de la section 
sur les ingrédients facultatifs la mention du jaune d'oeuf, des sucres et de la 
gélatine, étant donné que leur présence ne semble pas avoir de justification 
technologique. La délégation du Brésil ayant demandê -que l'on conserve la gélatine, 
le Comité a décidé de supprimer uniquement le jaune et les sucres. Pour ce qui 
est des agents épaississants, la délégation néerlandaise a demandé si des concen-
trations maximales de 10 g/kg convenaient pour toutes les teneurs en matière grasse. 
La délégation du Royaume-Uni a indiqué qu'il serait difficile de fixer des concen-
trations différentes selon la teneur en matière grasse , des produits. Par ailleurs, 
le CCFA avait admis que dans le régime alimentaire l'absorption dfficoncentrations 
proposées ne présentait aucun risque toxicologique et que les chiffres devraient 
rester inchangés. La gomme adragante a été retirée de la liste des épaississants, 
son' innocuité toxicologique n'ayant pas été confirmée par le JECFA, et la teneur 
maximale en gomme xanthane a été ramenée  à 5 g/kg, suite,a la suggestion du CCFA, 
visant  à  réexaminer la concentration maximale d'emploi. 

Les Etats-Unis ont demandé que l'on ajoute le BHQT  à la liste des anti-
oxygènes, ce qui a été accepté,a une concentration de 100 mg/kg sur la teneur en 
lipides, comme dans les autres normes. La délégation des Etats-Unis a accepté de 
faire parvenir au Secrétariat la justification technique du maintien des sels 
calcio-disodiques d'EDTA  à titre de synergiste antioxygène. Le Secrétariat prendra 
les mesures utiles pour la présentation de cette inclusion  à la Commission. Cette 
démarche est nécessaire du fait que le CCFA avait différé la confirmation de cet 
additif, faute de renseignements suffisants sur sa fonction technologique. La 
délégation du Royaume-Uni a exprimé des doutes quant à" la nécessité de son Inclu-
sion dans la norme et les délégations de l'Italie, de la France-et  du Portugal ont 
précisé que l'utilisation de l'EDTA n'était pas autorisée dans leur pays.. 

La demande faite par la délégation égyptienne d'ajouter le nickel  à la 
liste des contaminants, au niveau de 0,5 mg/kg, a été différée en attendant que l'on 
aborde l'étude des auxiliaires technologiques. Le Comité a ensuite examiné une 
proposition de la délégation indienne, appuyée par celle des Etats-Unis, visant 

ramener  à 0,05 mg/kg la teneur maximale en cuivre, ce qui a conduit  à  un débat 
général sur les niveaux de contaminants. La délégation de la Malaisie a indiqué 
qu'il était dangereux de fixer des limites basses parce que le matériel perfec-
tionné d'analyse nécessaire pour la détection des contaminants à." de très faibles 
concentrations n'était pas partout disponible. La délégation du Brésil s'est 
prononcée en faveur du maintien des concentrations actuelles et la délégation 
espagnole a jugé imprudent de fixer ces concentrations 'A des niveaux trop bas 
pour en permettre la vérification. 



La délégation des Etats-Unis a proposé que le texte du paragraphe 8.1.1 
Nom du produit,  soit élargi de manière  à  autoriser d'autres désignations  à la place 
de "graisse de table  à  tartiner",  à condition qu'elles ne risquent pas d'induire le 
consommateur en erreur. Les délégations des Pays-Bas et du Royaume-Uni, appuyées 
par les délégations de la Belgique, de la Suisse et de la Suède, se sont élevées 
contre cette , proposition• et elles ont estimé que si l'on pouvait prévoir éventuelle-
ment d'autres désignations, l'expression "graisse de table  à  tartiner" devrait • 
cependant figurer obligatoirement sur l'étiquette. Au cours des débats qui ont 
suivi, il est apparu que certaines autres délégations appuyaient la proposition ini-
tiale de la délégation des Etats-Unis. Il a finalement été décidé d'élargir les dis- 
positions d'étiquetage de la norme en insérant après les mots "graisse de table "à 
tartiner",  le  membre de phrase "laquelle peut être suivie d'une autre désignation 
Condition que celle -ci ne risque pas d'induire le consommateur en erreur dans le 
pays où le produit est vendu. Tous les produits ainsi désignés doivent être confor-
mes  à la présente norme." 

Il a été proposé et décidé de supprimer le paragraphe 8.7.3, étant donné 
que l'indication de la teneur en-matière grasse suffisait pour guider le choix du 
consommateur. La délégation des Pays-Bas a indiqué qu'elle ne s'opposait pas à" la 
suppression de ce paragraphe, mais qu'elle préférait que seuls les produits conte- , 

• 	nant moins de 35% de matière grasse .  soient autorisés a porter la mention "faible 
teneur en matière grasse". Il a été admis que la section 9 - Méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage - devrait peut-être être révisée après l'examen du rapport du 
Groupe de travail ad hoc  sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

ETAT D'AVANCEMENT DE LA NORME  

Le Comité a décidé de porter  à  l'étape 8 de la Procédure le texte révisé 
du Projet de norme pour les graisses de table  à  tartiner (voir Annexe III). 

EXAMEN DES AVANT-PROJETS DE NORMES POUR LE [GHEE VEGETAL] ET LES [MELANGES DE GHEE  
ANIMAL ET VEGETAL] .A L'ETAPE 4  

Le Comité a été saisi'de la norme précitée (ALINORM 81/17, Annexes VI et 
VII) du document de travail CX/FO 82/5 et Add.1 et du document de séance N9 3. 
Replaçant cette question dans son contexte, le Président a noté que, bien que les 
délibérations antérieures aient indiqué que les échanges mondiaux de produits du 
type ghee fabriqués  à  partir de graisses d'origine animale,  à  l'exclusion de ceux 
fabriqués exclusivement  à  partir de graisse laitière, étaient insuffisants pour 
justifier l'élaboration d'une norme distincte, les documents indiquaient clairement 
qu'il existait un marché en expansion, lequel était particulièrement important pour 
les Pays-Bas. Il a été convenu que, lorsque l'on déciderait du nombre et du type 
de normes a élaborer pour les produits apparentés au ghee, il faudrait accorder 
toute l'attention voùlue aux observations de la FIL, qui avait rappelé les disposi-
tions d'étiquetage stipulées dans le cadre du Code de principes concernant le lait 
et les produits laitiers. 

La délégation du Danemark a proposé que le Comité élabore trois normes: 
une pour le ghee végétal, la seconde pour les mélanges de ghee végétal et animal, et 
la,troisième pour le ghee fait-exclusivement à" partir de graisses animales. Cette 
,proposition a suscité des. réactions diverses. Dans l'ensemble, les délégations ne 
se sont pas inquiétées  du  nombre de normes que l'adoption d'un titre approprié qui 
ne soit  pas  une source dé çOnfusion ni un obstacle aux échanges internationaux. En 
ce qui concerne le-consoMmateur, plusieurs aspects méritent l'attention, la princi-
pale considération  étant'd.'brdre religieux dans le cas des produits d'origine animale. 
La délégation de la. Malaisie.a"exposé le problème en indiquant que le produit 
l'étude était contommé,dans . de vastes régions du monde et était essentiellement connu 
sous le nom de vanaspti  en  Inde et de samna dans les pays du Moyen-Orient. Le titre 
est particulièrement, important dans' les pays où des problèmes religieux risquent de 
se poser si desproduits renfermant des graisses animales seules ou en combinaison 
avec des graisses 'végétales se trouvent regroupés dans une même norme. Cette seule 
considération indique la nécessité de normes distinctes. 



Le Président a relevé qu'il existait deux intérêts divergents. 
L'Observateur de la FIL avait clairement indiqué que l'emploi du mot ghee était 
inacceptable: le ghee est un produit laitier et, en outre, cette organisation désap-
prouve l'emploi de l'expression "ghee d'imitation". La délégation de l'Inde a éga-
lement déclaré qu'elle s'opposait à l'emploi des termes "ghee végétal"et elle a 
proposé la désignation "vanaipati". Par ailleurs, un produit connu sous le nom de 
"ghee végétal" fait déjà l'objet d'échanges internationaux importants, surtout en 
provenance des Pays -Bas. Il faut enfin rappeler que ce produit est utilisé dans de 
nombreux pays sous un synonyme: "succédané de samna", en Egypte, par exemple. Au 
cours du débat qui a suivi, de nombreuses délégations ont proposé diverses permuta-
tations pour le titre des normes et, finalement, le Président a proposé que le 
Comité examine une solution de compromis après avoir reconnu que l'élaboration de 
deux normes distinctes semblait inévitable. Tout en admettant qu'il serait diffi-
cile de faire l'unanimité en ce qui concerne le titre des normes, il a proposé 
l'élaboration de deux normes, l'une intitulée "Vanaspati/mélanges de graisses 
végétales" et l'autre "Vanaspati mélangé/succédané de ghee". Pour éviter les 
retards, on laisserait ces titres entre crochets. En parvenant à cette conclusion, 
il se rendait compte des divergences d'intérêts et admettait qu'un complément d'exa-
men serait nécessaire. Cette proposition a reçu un accueil mitigé mais le Comité a 
admis que c'était là la seule façon de faire avancer l'élaboration de la norme. 

Le débat a ensuite porté sur le détail des dispositions de la norme pour 
le [Vanaspati/mélange de graisses végétales]. La délégation de l'Egypte a proposé 
qu'à l'alinéa 3.3.4, l'indice d'acide soit ramené à 0;4 mg KOH/g. La délégation de 
l'Inde a ensuite proposé 0,5 mg KOH/g, mais le Président a rappelé que l'essentiel 
était que cet indice ne dépasse pas 0,6 mg KOH/g et il a proposé que le chiffre soit 
laissé entre crochets pour plus ample examen, ce qui a été accepté. 

Le débat a ensuite porté sur l'alinéa 3.3.6, à savoir le point d'écoule-
ment situé entre 36°C et 41°C. La délégation de la Malaisie a souligné qu'il impor-
tait de considérer le point d'écoulement en fonction de la grande variété climatique 
des pays où le produit est utilisé et qu'il fallait tenir compte de ce facteur dans 
l'établissement d'un intervalle de températures. Il a été décidé de demander les 
observations des gouvernements sur ce point et aussi de leur demander de répondre 
de façon nette à la proposition de la délégation des Pays-Bas selon laquelle la mé-
thode spécifiée serait la méthode BS 684/1.3/1976. 

Au sujet des additifs alimentaires, le Secrétariat de la FAO a rappelé 
au Comité que cette section devait encore être examinée par le Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires et que le titre de cette section devait tenir compte de 
cette situation. On a donc adopté le titre suivant: "Additifs alimentaires - sous 
réserve de confirmation par le CCFA". A la section 4.3 sur les antioxygénes, le 
4-hydroxyméthy1-2, 6-diterbutylphénol a été supprimé et le citrate de monoglycéride 
a été ajouté à la liste des antioxygènes synergistes. 

On s'est accordé à reconnaitre qu'il faudrait supprimer la section 4.6 
prévoyant l'oxystéarine comme "inhibiteur de cristallisation". En outre, la déléga-
tion de l'Espagne a suggéré que le Secrétariat étudie le statut toxicologique de cet 
additif. La délégation de la République fédérale d'Allemagne, appuyée par la délé-
gation de la France, a exprimé des réserves à l'égard du grand nombre d'additifs 
inclus dans la norme. 

Le Comité a examiné la disposition sur l'emballage (section 7) et accepté 
une proposition de la délégation australienne visant à ôter la prescription concer-
nant les récipients rigides. Le délégué de l'Inde a fait savoir au Comité que les 
boites métalliques coûtaient cher et que l'on s'efforçait de trouver des emballages 
meilleur marché et plus souples. 

La délégation des Etats-Unis a' proposé que l'on modifie la section 8 
relative à l'étiquetage de façon à l'aligner sur celle de la Norme sur les graisses 
de table à tartiner la savoir "... porter la désignation "graisse de table à tarti-
ner", laquelle peut être suivie d'une autre désignation..."). La délégation de 
l'Australie s'est prononcée en faveur du libellé figurant dans la Norme pour la 
minarine (à savoir "... doit porter la désignation "minarine"; toutefois, d'autres 
appellations ..:), son argument étant que, dans le cas des produits connus sous un 
nom spécifique, la section relative à l'étiquetage prévoit déjà l'utilisation 
d'autres désignations. Au contraire, dans le cas des produits dépourvus de désigna-
tion spécifique, les normes exigent l'emploi d'une désignation \générale et, en plus, 
autorisent l'emploi d'une désignation locale. Toutefois, la situation évolue et il 
est possible que les désignations locales en viennent à être utilisées de façon plus 
large. La délégation des Pays-Bas a demandé que l'on prie les gouvernements de faire 
des observations sur- cette disposition relative à l'étiquetage et de fournir au 
Comité plus de renseignements sur les noms locaux de ces produits. 
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Le Comité a ensuite examiné le Projet de norme pour les [mélanges de 
ghee animal et végétal] (ALINORM 81/17, Annexe VII). Comme indiqué au paragraphe 44, 
il a été décidé de remplacer le titre e par Vanaspati mélangé/succédané de ghee,  mais 
de laisser ces mots entre crochets pour complement d'examen par les gouvernements. 
La délégation norvégienne a demandé que l'on stipule clairement que cette norme se 
rapportait a des graisses d'origine marine et animale et le Secrétariat a accepté 
d'en modifier le libellé en conséquence. La définition du produit  est devenue: "Le 
[Vanaspati mélangé/succédané de ghee] est un produit semi-solide composé d'huiles 
et de graisses animales et/ou marines comestibles, avec ou sans addition d'huiles ou 
de graisses végétales". Pour plus de clarté, la rubrique 3.1.1 a reçu le titre 
suivant: Graisses et/ou huiles comestibles et la première phrase a été remaniée 
comme suit: "Graisses et/ou huiles comcstibles  telles qu'elles sont définies  It  
l'alinéa 2.2.1, qu'elles aient été ...". 

La section 3.3.3 sur la consistance a été alignée sur celle de la Norme 
pour le [Vanaspati/mélange de graisses végétales]: "pouvant aller d'une consistance 
granuleuse comprenant des cristaux de graisse solide dispersés en phase huileuse à  
une consistance lisse finement cristallisée". L'alinéa 3.3.4 relatif à. l'indice 
d'acide a été laissé entre crochets pour plus ample considération, bien que les 
délégations de l'Inde et de l'Egypte aient suggéré des valeurs de 0,5 et 0,4 mg 
KOH/g respectivement. Le point d'écoulement indiqué  à  l'alinéa 3.3.6 a été laissé 
entre crochets pour complément d'examen et la section 3.4 sur les critères d'identi-
té a été supprimée. 

A la section 4 sur les additifs alimentaires, le titre a été modifié 
comme suit: "Additifs alimentaires - sous réserve de confirmation par le CCFA". A 
la section 4.3 sur les antioxygènes,  on a supprimé la mention [4-hydroxyméthy1-2, 
6-diterbutylphénol] et on a ajouté le BHQT  à la concentration de 100 mg/kg sur la 
teneur en lipides. Le citrate de monoglycéride a été ajouté  à la liste des antioxy-
gènes synergistes. La rubrique 4.6, inhibiteurs de cristallisation,  a été supprimée. 
A la section 7 "Emballage", les mots "dans un récipient rigide" ont été supprimés 
et les dispositions de datage aux alinéas G.7.1 et 8.7.2 ont été remaniées de manière 

être conformes aux décisions prises précédemment par le Comité (voir par. 9). 

ETAT D'AVANCEMENT DES NORMES  

Le Comité a décidé de porter  à  l'étape 5 les deux textes révisés des 
Projets de normes pour le [Vanaspati/mélange de graisses végétales] et le [Vanaspati/ 
succédanés de ghee] (voir Annexes IV et V du présent rapport). 

EXAMEN DES AMENDEMENTS A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE POUR L'HUILE COMESTIBLE  
DE COLZA (CAC/RS 24-1969) A L'ETAPE 4  

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/6 qui contient les 
observations des gouvernements sur les projets d'amendements  à la norme qui figurent 

l'Annexe VIII du document ALINORM 79/17. Le Président a observé que l'obligation 
de déclarer la concentration en acide érucique n'avait reçu aucun appui et le 
Comité a décidé que cette disposition ne devrait pas figurer dans la norme révisée. 

Le Comité a ensuite procédé  à  l'examen des critères d'identité. Il a 
été décidé, après quelque discussion, que la teneur en brassicastérol devait rester 
"au minimum 5% du total des stérols". Toutefois, la délégation du Royaume-Uni a 
observé que la délégation suédoise avait proposé de porter ce minimum  à 8% du total 
des stérols afin de permettre de distinguer entre l'huile de colza et l'huile de 
moutarde et que l'on devrait demander aux gouvernements de donner leur avis sur ce 
point. Les intervalles CGL d'acides gras ont été examinés en détail et modifiés 
selon les besoins. 

ETAT D'AVANCEMENT DE LA NORME  

Le Comité a décidé de porter à  l'étape 5 les projets d'amendements  à la 
Norme Codex pour l'huile comestible de colza (voir Annexe VI du présent rapport). 

INTERVALLES CGL DE LA COMPOSITION EN ACIDES GRAS DES GRAISSES ET HUILES  

Le Comité a noté, au cours du débat sur l'application  des  intervalles 
CGL d'acides gras aux huiles brutes, et  à  l'occasion des amendements  à la Norme 
Codex pour l'huile de colza, que les valeurs actuellement indiquées pour certaines 
compositions en acides gras (voir ALINORM 79/17, Annexe XI) pourraient demander h 
être révisées (voir aussi par. 17 et 18). Le Comité a décidé que cette question 
devrait être ajoutée  à la liste des questions  à  étudier lors d'une session future 
du Comité. En prenant cette décision, le Comité a souligné que lorsque l'on deman-
derait aux gouvernements de présenter leurs observations, il faudrait indiquer clai-
rement que tout renseignement fourni devrait être accompagné de précisions sur les 
méthodes d'analyse et de la preuve que les échantillons analysés étaient représenta-
tifs de l'huile visée. De plus, il faudrait que le nombre d'échantillons analysés 



soit suffisant pour tenir compte des variations dues aux fluctuations saisonnières 
et climatiques et aux différences de variétés. 

EXAMEN DES AMENDEMENTS A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE POUR LES HUILES  
D'OLIVE VIERGES ET RAFFINEES ET POUR L'HUILE DE GRIGNONS D'OLIVE RAFFINEE  
(CAC/RS 33-1980)  

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/7 qui donne des 
précisions sur les deux amendements concernant l'un, le béta-sitostérol, et l'autre, 
les acides gras saturés en position 2. A l'initiative du Président, l'Observateur 
du Conseil oléicole international a précisé que l'on avait constaté dans de nombreu-
ses analyses que la concentration en bêta-sitostérol dépassait fréquemment 93% du 
bêta-sitostérol, campestérol et stigmastérol total. La délégation italienne a pro-
posé que l'on inclue aussi dans la norme un maximum de 4% pour le campestérol. 
Toutefois, cette proposition n'a pas été appuyée par les délégations espagnole et 
portugaise, qui ont émis des réserves nécessitant un plus ample examen. Le Prési-
dent a en outre rappelé que le COI n'avait pas fait de proposition dans ce sens. 
La délégation française a mis en doute la nécessité d'un amendement indiquant 
SE30 comme étant le seul matériau pouvant être utilisé dans la - colonne CGL. La 
délégation espagnole a déclaré qu'il fallait donner cette précision, car les résul-
tats pouvaient être différents avec d'autres matériaux. Le Comité a accepté-
l'amendement. 

Le Comité a ensuite examiné l'amendement concernant les acides gras 
saturés en position 2, qui a été adopté à l'issue des explications données par 
l'Observateur du COI sur sa nécessité. 

ETAT D'AVANCEMENT DES AMENDEMENTS  

Le Comité a décidé de regrouper les deux amendements en une seule propo-
sition et d'avancer cette dernière à l'étape 5 de la Procédure. Le Comité a aussi 
décidé de recommander à la Commission l'omission des étapes 6 et 7, étant donné que 
la substance de ces amendements ne prêtait pas à controverse et qu'elle avait 
l'appui du COI. L'amendement figure à l'Annexe VII du présent rapport. 

AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES  

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/2 et des documents 
de séance No 4 et 8. Le Président a rappelé au Comité qu'il avait antérieurement 
décidé que la liste des auxiliaires technologiques qui figure à l'Annexe IX du docu-
ment ALINORM 81/17 ne devait pas être considérée comme exhaustive et qu'elle n'avait 
qu'une valeur indicative. Il a aussi été rappelé au Comité que la Commission avait 
décidé qu'il n'était pas nécessaire de déclarer les auxiliaires,technologiques sur 
les étiquettes des emballages. Le Secrétariat de la FAO a fait savoir que le CCFA, 
à sa 15 .6 session, avait dressé l'inventaire complet des auxiliaires technologiques 
au nombre desquels se trouvaient ceux répertoriés par le présent comité. L'inven-
taire révisé devait être adressé aux gouvernements pour observations et, plus parti-
culièrement, avec une demande de renseignements sur les niveaux de résidus et sur 
les méthodes de détection de ces résidus. Cela permettrait au CCFA d'identifier 
les auxiliaires technologiques qui laissent des résidus en concentration inacceptable 
et dont l'examen toxicologique par le JECFA pourrait être nécessaire. Le Secréta-
riat de la FAO a aussi fait savoir que le JECFA, à sa 25è session, avait demandé à 
des organismes tels que le Codex de fournir des renseignements-sur les résidus de 
solvants et sur les impuretés présentes dans les solvants d'extraction, et aussi des. 
renseignements sur les résidus provenant de ces impuretés. La délégation des Etats-
Unis a fait observer que le CCFO avait déjà fourni des renseignements sur les concen-
trations de résidus de solvants. Au cours du débat qui a suivi, on a souligné , que 
certains auxiliaires technologiques avaient  des  teneurs résiduelles suffisamment 
élevées pour remplir une fonction technologique -et  qu'ils pouvaient être considérés 
comme des additifs alimentaires. 

Le Président a proposé, vu ce qui précède, que le Comité se contente 
d'ajouter à la liste les auxiliaires technologiques supplémentaires mentionnés dans 
les observations des gouvernements. La délégation de la Belgique, appuyée par la 
délégation de la France, a noté que le JECFA avait recommandé que le 2-nitropropane .  
ne  soit pas utilisé dans la préparation des aliments. Le Président a rappelé au 
Comité qu'il fallait inclure dans la liste tous les auxiliaires technologiques dont 
l'emploi était signalé par les pays. Il convenait de noter que ces auxiliaires 
n'étaient pas tous acceptables par la totalité des pays sur le plan technologique ou 
toxicologique. Le Comité a accepté cette observation mais a décidé que la position 
du JECFA, lorsqu'elle était connue pour un auxiliaire technologique donné, devrait 
être signalée dans la liste. 



La délégation de l'Argentine a exposé au Comité la législation de son 
pays concernant les auxiliaires technologiques et a proposé plusieurs modifications 

la liste. La délégation du Royaume-uni a ajouté que cette liste devrait contenir 
les auxiliaires technologiques servant  à la fabrication de produits composés tels 
que la margarine et qu'il convenait d'en modifier le titre en conséquence. Le 
Comité a accepté cette proposition. 

Le représentant de l'OMS a demandé que l'on adresse au JECFA les preuves 
toxicologiques de la sécurité d'emploi du trichloréthylène et de ses stabilisateurs, 
suite  à la demande faite par les délégations italienne et espagnole d'inclure cet 
Auxiliaire technologique dans la liste. Le Comité est également convenu que les 
détergents bactéricides devraient figurer dans la liste. 

Le Comité a décidé qu'une nouvelle liste d'auxiliaires technologiques 
devrait. être jointe en Annexe  VIII au  présent rapport. Il faudrait aussi demander 
adx gouvernements des renseignements supplémentaires sur les concentrations de rési-
dus résultant de l'emploi des auxiliaires technologiques. 

CRITERES D'IDENTITE FONDES SUR LES INTERVALLES DE STEROLS  

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/9 et du document 
de séance N4 5. En présentant ce sujet, le Président a rappelé que, si l'on avait 
jugé généralement souhaitable d'adopter des dispositions obligatoires concernant les 
intervalles des stérols, on manquait pour le moment de bases suffisantes sur les-
quelles fonder ces dispositions. Bien que des recherches soient en cours, il est 
peu probable que les données disponibles permettent de parvenir  à des conclusions 
satisfaisantes dans un proche avenir. 

La délégation de l'Italie a signalé que les résultats obtenus avec le 
SE30 pour l'huile de colza (a forte et  à  faible teneur en acide érucique) et pour 
l'huile d'olive étaient fiables et utilisables dans la pratique. Le Comité a reconnu 
qu'un complément de recherche était nécessaire en ce qui concerne les variations de 
la composition en stérols selon l'origine 0,e l'huile, ainsi que le degré d'influence 
que le traitement exerçait sur les niveaux absolus et relatifs des stérols. 

En réponse  à  une suggestion indiquant qu'il pourrait être plus prudent 
de retirer ce point de l'ordre du jour et de l'y inclure a nouveau le moment venu, 
le représentant de l'UICPA a remarqué qu'il était optimiste quant  à  l'agrément d'une 
méthode commune d'analyse, étant donné que le choix du remplissage de la colonne 
affectait les résultats. A son avis, il était souhaitable de retenir ce point. Il 
en a été décidé ainsi et le Président a proposé qu'il soit consigné dans le rapport 
que les organismes susceptibles de mettre au point des méthodes comparables d'analyse 
soient exhortés, dans la mesure du possible  à  agir en ce sens. 

EXAMEN DES METHODES D'ANALYSE FIGURANT DANS LES NORMES ET PROJETS DE NORMES  

Le Comité a été saisi-du document de travail CX/FO 82/10. Le Groupe de 
travail ad hoc établi par le Comité avait examiné ce document, ainsi que les autres 
documents mentionnés dans son ordre du jour (voir par. 13). Le Président du Groupe 
de travail ad hoc a résumé devant le Comité les principales conclusions auxquelles 
est parvenu ce dernier. Le texte intégral du rapport du Groupe de travail ad hoc  
figure  à  l'Annexe IX.du présent rapport. 

Le Groupe de travail ad hoc a examiné l'applicabilité des méthodes géné-
rales d'analyse pour la détermination des contaminants métalliques proposées par le 
CCMAS. Les méthodes générales proposées pour l'analyse du plomb et du cuivre ont été 
jugées inacceptables dans le cas des graisses et des huiles et on a proposé  à  leur 
place des méthodes d'incinération par voie sèche. Le Groupe de travail ad hoc a 
réexaminé les méthodes actuelles d'analyse spécifiées dans les normes Codex pour les 
graisses et les huiles, en réponse notamment  à la requête du CCMAS sur la base des 
Principes généraux révisés pour l'élaboration des méthodes d'analyse et d'échantillon-
nage du Codex (ALINORM 81/23, par. 41-45). Une mise  à jour des méthodes d'analyse 
pour les graisses et les huiles et leur classification figurent dans le rapport du 
Groupe de travail ad hoc. 

Le Groupe de travail ad hoc n'a pas pu commenter en détail le document 
sur les plans d'échantillonnage pour la détermination des contaminants (CX/FA 82/8) 
soumis au Comité par le CCFA, ce texte ayant été distribué uniquement en séance. 
Ayant reconnu toutefois son importance, il a formulé certaines observations dans son 
rapport et décidé de poursuivre le travail par correspondance. On a fait observer 
que le Projet de norme internationale (ISO/DIS 5555), Graisses et Huiles animales 
et végétales -.Echantillonnage, distribué pour observations, pourrait être utilisé, 
après sa mise au point définitive, comme plan d'échantillonnage pour les graisses et 
les huiles. 
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En ce qui concerne les méthodes d'analyse des additifs alimentaires dans 
les graisses et les huiles, le Groupe de travail est convenu que cette tache incom-
bait au CCFA. Il est, en outre, convenu que la méthode de détermination du point 
d'écoulement, actuellement testée par l'ISO dans le cadre d'essais interlaboratoires, 
devrait âtre incluse.dans les Projets de normes pour le [vanaspati/mélange de grais-
ses végétales] et le [vanaspati mélangé/substitut de ghee]. 

Le Comité a approuvé le rapport du Groupe de travail ad hoc et proposé 
que l'on incorpore dans les normes Codex existantes pour les graisses et les huiles 
i) les nouvelles méthodes d'incinération par voie sèche pour le dosage du cuivre 
et du plomb dans les graisses et les huiles et ii) les références mises a jour 
concernant les méthodes d'analyse des graisses et des huiles et leur classification, 
après leur confirmation par le CCMAS. Le Secrétariat a été prié de prendre les 
mesures nécessaires en ce qui concerne les normes  à  l'étape 9 de la Procédure. 

EXAMEN DES NOUVELLES METHODES D'ANALYSE  

a) Détermination de la teneur en érythrodiol de l'huile de pépins de  
raisin 

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/11. Après avoir 
introduit la question, le Président a signalé que l'UICPA était en train d'évaluer 
une méthode d'analyse pour la détermination de la teneur en érythrodiol de l'huile 
de pépins de raisin dans le cadre d'essais interlaboratoires. L'Observateur de 
l'UICPA a déclaré que le Groupe de travail de son organisation avait réalisé certains 
progrès dans la mise au point d'une méthode d'analyse et que les résultats obtenus 
étaient encourageants: toutefois, d'autres recherches étaient nécessaires avant de 
pouvoir disposer d'une méthode fiable capable de détecter une teneur en érythrodiol 
qui ne soit pas inférieure a 2% du total des stérols, ainsi que l'exige la Norme 
pour l'huile comestible de pépins de raisin. Le délégué de l'Espagne (Président du 
Groupe de travail de l'UICPA) a confirmé cette déclaration et fait savoir au Comité 
que les travaux se poursuivaient dans plusieurs laboratoires et que les résultats 
la encore étaient encourageants. Les résultats des analyses interlaboratoires effec-
tuées l'année dernière semblent indiquer une plus grande reproductibilité lorsque 
la teneur en érythrodiol est exprimée en termes absolus, encore qu'il soit trop tôt 
pour en tirer des conclusions définitives. L'UICPA a proposé d'attendre que ces 
études soient achevées avant d'élaborer dans le détail la méthode la mieux appro-
priée. Le Président a noté qu'une nouvelle méthode était en cours de mise au point 
mais qu'il serait peut-être nécessaire a une session ultérieure d'amender la norme 
pour exprimer la teneur en érythrodiol par rapport a la teneur en béta-sitostérol. 

Détermination de la limpidité de l'huile de tournesol  

Le Président a signalé que la délégation de la Yougoslavie avait indiqué 
deux reprises la nécessité d'une méthode d'analyse pour déterminer la limpidité de 

l'huile de tournesol et il a demandé des observations  à  ce sujet. La délégation 
yougoslave a déclaré que l'IACS avait publié une méthode d'analyse qui était accep-
table. Le représentant de l'IACS a confirmé que la limpidité posait un problème 
dans le cas de l'huile de tournesol et qu'une nouvelle méthode devait être publiée 
sous peu dans le Journal of American Oil Chemists Society. 

CONTENU ET PRESENTATION DU RECUEIL DES NORMES CODEX POUR LES GRAISSES ET LES HUILES  

Le Comité a été saisi d'une liste des rubriques a inclure dansle Recueil 
de normes Codex pour les graisses et les huiles (ALINORM 81/17, Annexe XI) et des 
observations s'y rapportant (CX/FO 82/12). Il a rappelé qu'a sa 1C)è session, il 
avait été informé de la publication de ce recueil, lequel comprendrait outre les 
normes proprement dites, un certain nombre de décisions du Comité et de principes 
relatifs aux normes. A sa llé session, le Comité avait envisagé le mode de présenta-
tion que pourrait prendre ce recueil. Il avait toutefois été décidé de demander aux 
gouvernements d'examiner la liste et de communiquer leurs observations. 

Les observations écrites reçues ont été favorables a un tel recueil. 
Toutefois, la République fédérale d'Allemagne a proposé que l'on supprime la rubri-
que relative au "traitement" et les Pays-Bas celle sur la valeur nutritionnelle des 
graisses et des huiles. Le Secrétariat de la FAO a fait savoir au Comité que le 
recueil ferait désormais partie du Codex Alimentarius et qu'il était prévu de 
publier un volume consacré aux normes Codex pour les graisses et les huiles d'ici 
quelques mois. Un grand nombre des sujets d'ordre général figurant dans la liste 
de l'Annexe XI (ALINORM 81/17) serait traité dans le volume du Codex Alimentarius 
consacré aux questions d'ordre général. 
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Le Volume du Codex sur les graisses et les huiles comprendra des notes 
explicatives sur certaines autres questions, ainsi que sur des questions se rappor-
tant spécifiquement aux graisses et aux huiles. Etant donné qu'il a été décidé au 
début de la session de faire figurer les intervalles CGL dans le texte des normes, 
il est inutile de prévoir des tableaux distincts pour ces valeurs (voir par. 27 ci-
dessus). 

Le Président a exprimé la satisfaction du Comité  à  l'égard des disposi-
tions susmentionnées et rappelé qu'il fallait encore prendre une décision sur l'in-
clusion des rubriques relatives aux auxiliaires de traitement et  à la valeur nutri-
tionnelle des graisses et des huiles. Plusieurs délégations ont jugé que le 
Comité ne devait pas donner d'avis sur la valeur nutritionnelle des graisses et des 
huiles, ne disposant pas en son sein des compétences nécessaires. Il a été noté 
que la liste des auxiliaires technologiques serait renvoyée au CCFA pour incorpora-
tion dans un répertoire des auxiliaires technologiques pour toutes les denrées ali-
mentaires. Le Comité a décidé que les rubriques relatives au traitement et  à la 
valeur nutritionnelle des graisses et des huiles ne devraient pas figurer dans le 
recueil du Codex sur les graisses et les huiles. La délégation de l'Egypte s'est 
déclarée favorable  à  une section sur les questions nutritionnelles. Il a aussi été 
proposé d'inclure une référence bibliographique  à l'EtudeFX)N9 3: Alimentation et : 
Nutrition (Rapport d'une consultation mixte d'experts FAO/OMS sur  le  rôle des 
graisses et huiles alimentaires en nutrition humaine). Le Comité a rejeté cette 
proposition. 

Le Comité a été informé - que, suite  à  d'autres sessions de la Commission, 
des amendements de nouvelles normes et d'autres documents seraient publiés en sup-
plément'au Codex Alimentarius. 

PROGRAMME DE TRAVAIL DES SESSIONS FUTURES  

Le Comité a été saisi du document de travail CX/FO 82/14. Le Président 
a fait observer que plusieurs des questions énumérées avaient été menées  à bonne 
fin, suite aux décisions prises au cours de la présente session. Le Secrétariat a 
présenté au Comité une liste des questions qui restaient  à  étudier  à la session sui-
vante du Comité. 

La délégation de l'Inde a demandé que le Comité envisage l'élaboration 
de normes pour la graisse de sal et la graisse de noyau de mangue. La délégat 
de la Malaisie a proposé que l'on prévoie dans le programme de travail la détection 
de la graisse de porc. La délégation du Canada a précisé que, bien que la graisse 
de porc se caractérise par un pourcentage élevé d'acide palmitique en position 2, 
elle n'était pas décelable lorsqu'elle était mélangée  à  d'autres graisses en faible 
proportion. La délégation de la Malaisie a également estimé qu'il serait utile 
d'établir un "code d'usages" pour la manutention et le transport de l'huile en vrac. 
L'Observateur de la FOSFA a appuyé cette proposition et a déclaré qu'un tel code 
pouvait même s'étendre  à  l'entreposage. 

La délégation des Pays-Bas, appuyée par celle du Royaume-Uni, a estimé 
que le faible volume de travail qui restait  à faire ne justifiait pas les frais 
d'organisation d'une réunion supplémentaire du Comité pendant la prochaine session 
de la Commission. La délégation belge a déclaré qu'il était difficile de décider 
ce stade s'il fallait que le Comité se réunisse a nouveau et, dans ce cas,  à  quelle 
date, étant donné que de nouvelles questions pourraient se poser du fait des travaux 
d'autres comités du Codex. 

En réponse  à  une question de la délégation du Royaume-Uni, le Secréta-
riat de la FAO a expliqué que les travaux des comités ajournés pouvaient être entre-
pris par des groupes de travail créés  à  cette fin ou par correspondance. Toutefois, 
on avait constaté qu'aucune de ces deux solutions n'était aussi satisfaisante que la 
réunion plénière d'un comité. La délégation suisse a partagé cette opinion. La 
délégation des Etats-Unis a admis que d'autres questions pourraient surgir par, 
ailleurs et qu'il était important que le Comité décide de lui-même s'il devait ajour-
ner ses travaux et quand il désirait le faire. Elle a aussi proposé que le Secréta-
riat et le gouvernement hôte soient chargés de décider si la charge de travail jus-
tifiait la convocation d'une session supplémentaire du Comité. 

Le Comité a accepté cette dernière proposition et il est convenu que les 
questions en surplus devraient être répertoriées dans le présent rapport (Annexe X). 
Le Comité est également convenu de demander l'avis de la Commission du Codex , 
Alimentar  jus. 
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AUTRES QUESTIONS  

a) Observations sur l'Avant-Projet de directives sur l'étiquetage  
nutritionnel  

	

87. 	 Comme convenu plus tôt au cours de la session (voir par. 8), un groupe 
de travail ad hoc  a formulé des observations au nom du,Comité sur la section 4.3.1 
(d) (iii) des directives susmentionnées, figurant  à  l'Annexe VI du document ALINORM 
81/22, pour présentation  à la prochaine session du Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires. 

	

88. 	 Les observations proposées ont été distribuées sous la forme d'un docu- 
ment de séance et présentées par la délégation des Pays-Bas. Au cours des débats, 
les propositions du Groupe de travail ad hoc  ont été amendées comme suit: 

i) 	Le Comité du Codex sur les graisses et les huiles .a conclu que, 
compte tenu des connaissances nutritionnelles actuelles, du degré de 
sensibilisation du public et des possibilités d'application des méthodes 
d'analyse: 

• 
toute allégation concernant la composition en acides gras d'un 
aliment devrait s'accompagner d'une déclaration se rapportant 
exclusivement au pourcentage maximum d'acides gras saturés et 
au pourcentage minimum d'acides gras polyinsaturés - exprimés 
en tant que tels ou en équivalent graisse/huile; 

toute allégation concernant la teneur en acides gras trans 
d'un aliment devrait s'accompagner d'une déclaration du pour-
centage maximum du total d'acides gras trans. 

ii) 	L'expression "acides gras saturés" ne demande pas d'explication 
supplémentaire; l'expression "acides gras polyinsatures" signifie "tous 
les acides gras polyinsaturés dont le noyau est interrompu en position 
cis-méthylène". 

iii) Le Comité a par ailleurs fortement recommandé que la disposition 
concernant la déclaration du cholestérol soit supprimée pour des raisons 
analogues  à  celles indiquées au paragraphe i) ci-dessus. Toutefois, si 
le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires décidait 
de la conserver, elle devrait alors être séparée de la disposition rela-
tive  à la déclaration des acides gras et constituer une rubrique dis-
tincte numérotée 4.3.1 d) iii); la deuxième partie de la phrase étant 
supprimée. 

	

89. 	 Le Groupe de travail a aussi fait les recommandations suivantes concer- 
nant les méthodes appropriées d'analyse pour les différents types d'acides gras 
susmentionnés; les acides gras saturés peuvent être déterminés par le CGL; les 
acides gras polyinsaturés dont le noyau est interrompu en position cis-cis 
méthylène peuvent être déterminés par la méthode  à la lipoxydase et les acides gras 
trans peuvent être déterminés par la spectroscopie aux infrarouges. 

	

90. 	 Au cours du débat qui a suivi, la délégation du Royaume-Uni a appelé 
l'attention du Comité sur le fait que, dans certains cas, d'autres méthodes devaient 
être utilisées pour la détermination des acides gras trans  et polyinsaturés. La 
délégation dela Suède a signalé qu'il était plus correct de décrire ces acides gras 
comme des acides gras polyinsaturés  à doubles liaisons interrompues en position 
cis-cis méthylène. Plusieurs délégations ont insisté sur l'importance de spécifier 
une méthode pour la détermination du cholestérol. La délégation de la Malaisie a 
estimé que, lorsque la composition en acides gras est mentionnée, il ne suffit pas 
de déclarer la teneur en acides saturés et polyinsaturés. On sait maintenant que, 
d'un point de vue nutritionnel, les acides trans  se comportent comme des acides 
saturés et que, par conséquent, une déclaration de la composition en acides gras 
risque d'induire en erreur si elle ne s'accompagne pas d'une déclaration des acides 
gras trans.  D'autres délégations se sont déclarées en désaccord avec ce point de 
vue. La délégation de l'Egypte a appelé l'attention du Comité sur l'importance de 
faire figurer, dans l'étiquetage nutritionnel, les acides gras trans,  le rapport 
P/3 et la teneur en cholestérol dans le cas des produits contenant des huiles et des 
graisses. 

	

91. 	 Le Comité a décidé de soumettre ses observations, telles qu'elles figu- 
rent plus haut, au paragraphe 88,  à la 16è session du Comité du Codex sur l'étique-
tage des denrées alimentaires et d'appeler également son attention sur les autres 
observations exposées aux paragraphes 89 et 90. 
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b) Principe du transfert  

Le Comité a rappelé qu'il avait brièvement examiné le principe du trans-
fert a sa 10è session. Toutefois, a cette époque, aucune décision n'avait été prise 
quant a son éventuelle application aux normes Codex pour les graisses et les huiles. 
Le Secrétariat de la FAO a expliqué les paragraphes pertinents du principes du 
transfert tels qu'on les trouve dans la Liste consultative sur l'utilisation des 
additifs alimentaires (Partie II du document CAC/FAL 5-1979). 

Il a été souligné qu'en vertu du paragraphe 4 du Principe, les additifs 
transférés a partir d'ingrédients étaient traités comme des additifs alimentaires. 
Les additifs transférés comme il est indiqué au paragraphe 3,  c'est-à-dire en très 
petites quantités et n'ayant aucune fonction technologique dans le produit n'ont 
pas besoin d'être déclarés sur l'étiquette. 

Il a été demandé au Comité de décider si le principe du transfert 
s'appliquait aux produits visés par les normes Codex pour les graisses et les 
huiles, autrement dit, s'il était possible que des additifs alimentaires soient 
transférés a partir d'ingrédients. On a fait observer que la même conclusion ne 
s'appliquait pas nécessairement a toutes les normes, étant donné que certaines por-
taient sur des huiles individuelles alors que d'autres visaient des produits compo-
sés. La délégation des Etats-Unis a exprimé l'opinion que le principe du transfert 
a) était sans objet dans le cas des normes Codex pour les différentes graisses et 
huiles et b) devrait s'appliquer aux normes Codex pour des produits composés tels 
que la margarine, la minarine, le vanaspati, le substitut de ghee, ainsi qu'a la 
Norme générale pour les graisses et huiles non visées par des normes individuelles. 
D'autres délégations ont partagé l'opinion exprimée au point b) mais estimé qu'il 
convenait de réexaminer les normes mentionnées au point a). 

Le Comité est convenu que le paragraphe 3 du Principe du transfert 
devrait s'appliquer aux normes Codex pour des produits composés élaborées par le pré-
sent comité et qu'il faudrait demander les observations des gouvernements sur l'ap-
plicabilité du Principe aux graisses et huiles individuelles. 

Au nom de tous les participants  à la réunion, le délégué de l'Australie 
a remercié le Gouvernement britannique de son hospitalité et de la splendide récep-
tion donnée  à Lancaster House, remerciant en particulier Mme Peggy Fenner et son 
mari. Il a aussi tenu a exprimer sa vive appréciation de l'excellente façon dont 
M. Bunyan avait dirigé la session, et du concours précieux du Secrétariat, y compris 
des interprètes et des traducteurs, qui ont beaucoup fait pour le bon déroulement 
de la réunion. 

LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE SESSION  

Eu égard aux délibérations du Comité sur ses travaux futurs, il a été 
décidé que, si une réunion était nécessaire, le Secrétariat et le Gouvernement hôte 
en notifieraient le lieu et la date aux pays membres et aux organisations interna-
tionales intéressées. 
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ANNEXE II  

AVANT-PROJETS D'AMENDEMENTS AUX NORMES  CODEX POUR  
LES GRAISSES ET LES HUILES  

(a l'étape 5 de la Procédure Codex) 

Amendement 1. 	Le texte ci-après doit Etre ajouté  à la Section 3 de toutes 
les normes Codex pour les graisses et les huiles: 

"Matières premières 

L'huile de .... utilisée comme matière première pour la fabrication de 
l'huile comestible de .... doit Etre conforme aux intervalles CGL de la 
composition en acides gras indiqués à. la section 3." 

Amendement 2.  La note de bas de page ci-après doit Etre ajoutée  à la section 
3 "Critères distinctifs" de toutes les normes Codex pour les graisses et les 
huiles: 

"D'autres critères non obligatoires peuvent Etre appliqués, si cela est 
jugé nécessaire pour s'assurer qu'un échantillon est conforme  à la 
description du produit." 

Amendement 3. 	Les intervalles CGL de la composition en acides gras (%), tels 
qu'ils figurent dans le document ALINORM 79/17, Annexe XI, doivent Etre ajoutés 

la section 3 "Critères distinctifs" des normes Codex. 

Notes du  Secrétariat  

Le Comité est convenu de recommander  à la Commission du Codex Alimentarius 
d'omettre les étapes 6 et 7 de la Procédure en ce qui concerne l'amendement 3 
(voir ALINORM 83/17, par. 27). L'amendement 3 s'appliquera aux normes Codex 
pour les produits suivants: huiles comestibles de soja, d'arachide, de coton, 
de tournesol, de colza, de maTs, de sésame et de carthame, saindoux, graisse de 
porc fondue, premier jus, suif comestible et huile comestible de moutarde. 

Le Comité sur les graisses et les huiles examine actuellement des amende-
ments  à la Norme Codex pour l'huile comestible de colza, lesquels comprennent 
notamment les intervalles CGL de la composition en acides gras (voir ALINORM 
83/17, par. 55-57 et Annexe VI). 
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ANNEXE III 

   

mur DE NORME POUR LES GRAISSES  DE TABLE A TARTINER 
(h l'étape b de la Procédure Codex) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique h tout produit préemballé destiné h la consommation 
directe et conforme aux dispositions énoncées ci-après; toutefois, elle ne 
s'applique pas A la "minarine" telle qu'elle est définie dans le Projet de norme 
Pour la minarine (CODEX STAN 135-1981). 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit 

On entend par "graisse de table  a  tartiner" un aliment qui se présente sous forme 
d'émulsion tartinable, généralement du type eau dans l'huile, obtenu essentiellement 
partir d'eau et de graisses et huiles comestibles n'étant pas exclusivement déri- 

vées du lait, et dont la teneur en matière grasse est comprise entre 20% m/m et 70% m/m. 
2.2 	Autres définitions 

2.2.1 Par "graisses et huiles comestibles"  on entend des denrées alimentaires composées 
de glycérides d'acides gras d'origine végétale, animale ou marine. Elles peuvent conte-
nir en faibles quantités d'autres lipides tels que les phosphatides, des constituants 
insaponifiables et des acides gras libres naturellement présents dans la graisse ou 
l'huile. Les graisses d'origine animale doivent étre produites a partir d'animaux 
en bonne santé; si elles proviennent d'animaux de boucherie ceux-ci devront étre 
en bonne santé au moment de l'abattage, et les graisses devront étre jugées propres 

la consommation humaine par une autorité compétente reconnue comme telle par la 
législation nationale (voir section 6). 

2.2.2 Par "préemballé"  on entend emballé ou préparé  à  l'avance, prêt h la vente au 
détail dans un récipient. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1 	Matières premières 

3.1.1 Eau et/ou lait et/ou produits laitiers. 

3.1.2 Graisses et/ou huiles comestibles, ou mélanges de celles-ci, qu'elles aient ou 
non subi une transformation. 

3.2 	La teneur en matière grasse  doit être comprise entre 20% m/m et 70% mim et la 
teneur totale en matière grasse et en eau ne doit pas être inférieure h 85%. 

3.3 	In édients facultatifs 

Les substances suivantes peuvent être ajoutées: 

3.3.1 Vitamines: Vitamine A et ses esters 
Vitamine D 
Vitamine E et ses esters 
Autres vitamines 

Des limites maximales et minimales devraient être fixées par la législation nationale 
pour les vitamines A, D et E ainsi que pour d'autres vitamines, selon les besoins de 
chaque pays; le cas échéant, l'emploi de certaines vitamines peut être interdit. 

3.3.2 Chlorure de sodium 
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3.3.3 Protéines alimentaires appropriées. 
3.3.4 	Gélatine. 
3.3.5 Amidons naturels. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 	Colorants 

4.1.1 Bata-carotbne 

4.1.2 Extraits de rocou* 

4.1.3 Curcuma ou curcumine* 

4.2 	Aromatisants* 

4.2.1 Aretes naturels, substances aroma- ) 
tisantes et substances aromatisantes) 
identiques aux naturelles, _conformes) 
k la définition du Codex Alimenta- ) 
rius (voir le Guide Codex pour l'utia 
lisation sans danger des additifs ) 
alimentaires - CAC/PAL 5-1979) ) 

) 
Substances aromatisantes artificiel- 

Limitée par les BPF 

Concentration maximale 

25 mg/kg 

20 mg/kg(calculés en bixine ou 
totale) 

5 mg/kg (calculés en curcumine 

norbixine 

totale) 

les conformes  à la définition du 	) 
Codex Alimentarius et figurant dans ) 
la liste A (voir le Guide Codex pour) 
l'utilisation sans danger des addi-
tifs alimentaires - CAC/FAL 5-1979) ) 

4.3 Emulsifiants 

4.3.1 Lécithines Limitée par les BPF 

4.3.2 Mono- et diglycérides d'acides gras Limitée par les  BP?  

4 • 3 • 3 Esters de polyglycérol de l'acide 
ricinoléique interestérifié 

5 g/kg 1/ 

4.3.4 Esters de polyglycérol d'acides gras) 

4.3.5 Esters d'acides gras, avec polyal-
cools autres que le glycérol: 

) 
) 

Monopalmitate de sorbitane ) 
Monostéarate de sorbitane ) 
Trist6arate de sorbitane ) 
Monolaurate de polyoxyéthylbne ) 
(20)sorbitane ) 10 g/kg seuls ou en combinaison 
Monopalmitate de polyoxyéthylbne ) 
(20)sorbitane ) 
Monost6arate de polyoxyéthylbne ) 
(20)sorbitane ) 
Trist6arate de polyoxyéthylène ) 
(20)sorbitane ) 
Mono-oléate de polyoxyéthylbne ) 

(20)sorbitane ) 

4.4 Nbaississants  

4.4.1 Pectine 	(non  amide)  ) 
4.4.2 
4.4.3 

Pectine (amide) 
Agar-agar 

) ) 10 g/kg seuls ou en combinaison 

4.4.4 Carragénine ) 
4.4.5 Gomme guar ) 

(ALINORM 83 1 12, Annexe VII). * Confirmation provisoire. 
1/ A confirmer. 
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4.4.6 
4.4.7 
4.4.8 
4.4.9 
4.4.10 
4.4.11 
4.4.12 
4.4.13 
4.4.14 

Gomme de caroube 
Méthylcellulose 
Carboxyméthylcellulose 
Alginate d'ammonium 
Alginate de calcium 
Alginate de potassium 
Alginate de sodium 
Alginate de propylèneglycol 
Gomme xanthane 

Concentration maximale  

10 g/kg seuls ou en combinaison 

5 g/kg 

4.5 	Agents  de conservation 

4.5.1 Acide sorbique et ses sels de 
sodium, de potassium et de 
calcium 

4.5.2 Acide benzoique et ses sels de 
sodium et de potassium 

2000 mg/kg 

1000 mg/kg 

4.5.3 S'ils sont utilisés en combinaison, leur concentration ne doit pas dépasser 
2000 mg/kg, dont 1000 mg/kg au maximum pour l'acide benzoTque. 

4.6 	Antioxvaénes 	 Concentration maximale 

4.6.1 	Gallates de propyle, d'octyle et 
de dodécyle* 

Butylhydroxytolubne (BHT)* 
Butylhydroxyanisol (BHA)* 

ButylhydroqUinone tertiaire 

4.6.5 Palmitate/stéarate doascorbyle 

4.6.6 Acide l-ascorbique 

4.6.7 Tocophérols naturels et de synthèse 

4.6.2 
4.6.3 
4.6.4 

4.7 	Simeraiste antioxlméne 

Sel calcio-disodique dIEDTA** 

4.8 	Ajusteurs du PH 

4.8.1 	Acide lactique)et leurs sels de 	) 
4.8.2 Acide citrique)calcium, de potassium) 

et de sodium 	) 
4.8.3 Bicarbonate de sodium 
4.8.4 Carbonate de sodium 
4.8.5 Hydroxyde de sodium 
4.8.6 Monophosphates de sodium 

(orthophosphates) 

5. 	CONTAMINANTS 

5.1 
	

Fer (Fe) 
5.2 
	

Cuivre (Cu) 
5.3 
	

Plomb (Pb) 
5.4 
	

Arsenic (As) 

Confirmation provisoire. 
** Confirmation différée dans l'attente d'un complément d'information sur sa 

fonction technologique (ALINORM 83/12, par. 111). 

100 mg/kg sur la teneur en lipides, seuls 
ou en combinaison 

500 mg/kg sur la teneur en lipides 

300 mg/kg sur la teneur en lipides 

Limitée par les BPF 

100 mg/kg 

Limitée  par  les  BPF 

1,5 mg/kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
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HYGIENE  

Il est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente norme soit 
préparé conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimen-
taire, recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 1-1969, R6v.1) et du 
Code d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour les produits carnés 
traités  (CAC/RCP 13-1976). 

EMBALLAGE 

Les graisses de table  à  tartiner vendues au détail doivent être préemballées et 
' peuvent être présentées dans un conditionnement de  forme  quelconque. 

ETIOUETAGE 

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1981), les dispositions specifiques ci-après 
sont applicables: 

8.1 	Nom du produit 

8.1.1 Le produit doit porter la désignation 'graisse de table  a  tartiner", laquelle 
peut étre suivie d'une autre désignation  a condition que celle-ci ne risque pas d'in-
duire le consommateur en erreur dans le pays où le produit est vendu. Tous les pro-
duits ainsi désignés doivent étre conformes  a la présente norme. 

8.1.2 Le nom du produit doit être immédiatement suivi d'une déclaration de la teneur 
en matière grasse. 

8.2 	Liste des ingrédients 

L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion, conformément  à  l'alinéa 3.2.(c) de la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

8.3 	Contenu net 

Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système International"), ou le système avoirdupois, ou d'après ces deux systèmes, 
selon les règlements du pays le le produit est vendu. 

8.4 	Nom  et  adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

8.5 	Pays  d'origine 

Le pays d'origine du produit doit être déclaré, au cas  où  son omission risquerait 
d'induire le consommateur an erreur. 

8 0 6  Aelei2112 
Dans le cas des graisses de table conditionnées en unités inférieures 	50 g., il 
suffit que les renseignements exigés aux alinéas 8.2, 8.3, 8.4 et 8.5 figurent sur 
le carton d'emballage. 

8.7.1 Aucune mention ne doit être faite de la présence de lait et/ou de produits' 
laitiers, si ce n'est dans la liste complète des ingrédients. 

8.7.2 Aucune mention ne doit être faite, si ce n'est dans la liste complète des ingré-
dients, de la présence d'une vitamine quelconque dans les "graisses de table  à  tartiner" 
It moins que le nom et la quantité de la vitamine en question ne soient déclarés sur 
l'étiquette. 
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8.8 	Identification des lots 

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

8.9 	Dataae et instructions d'entreposage 

8.9.1 La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "a consommer de préfé-
rence avant") doit Etre indiquée par le jour, le mois et l'année dans l'ordre numéri-
que non codé sauf pour les produits dont la durée de conservation excède trois mois, 
auquel cas le mois et l'année suffiront. Le mois peut Etre indiqué en lettresdans 
les pays où cette formule ne prEte pas  à confusion pour le consommateur. Dans le 
cas des produits pour lesquels seule la déclaration du mois et de l'année est requise 
et dont la durée de conservation n'excède pas la fin d'une année donnée on peut faire 
figurer la mention "fin (année cdncernée)". 

8.9.2 En plus de la date, toute condition particulière pour l'entreposage de l'aliment 
devrait âtre indiquée si la validité de la date en dépend. 

8.9.3 Dans la mesure du possible, les instructionsd'entreposage devraient figurer 
proximité immédiate de l'indication de la date. 

8.10  Mode  d'emploi 

Toute restriction concernant l'emploi du produit doit être clairement indiquée. 

METHODES D'ANALYSE  (sous té- serve de confirmation par le Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse) 

9.1 	Estimation de la teneur en matière errasse laitière  - CAC/RM 15-1969 

9.2 	Détermination de la teneur en lipides  - CAC/MM 16-1969 

9.3 	Détermination de la perte de masse h la dessiccation - CAC/R14 17-1969 

9.4 	Détermination de la teneur en vitamine A  - Selon les méthodes chimiques de 
l'AOAC, 1965, 39.001-39.007, Vitamine A dans la margarine. 

Les résultats sont exprimés en microgrammes de rétinol (Vitamine A-alcool) par 

kg. 

9.5 	Détermination de la teneur en vitamine  D-  Selon les méthodes AOAC, 1965, 

39.116-39.120. Vitamine D.  
Les résultats sont exprimés en UI de vitamine D par kg. 

9.6 	Détermination de la vitamine E - cAc/Rm 18-1969. 

9.7 	Détermination de la teneur en chlorure de sodium  - ALINORM 79/23, Annexe IV 

9.8 	Détermination 	- CAC/RM 14-1969. 

9.9 	Détermination du cuivre* - Selon les méthodes AOAC, 1965, 24.023-24.028, 

Méthode de PUICPA au carbamate. 
Les résultats sont exprimés en mg de cuivre/kg. 

9.10 i_a_r_jeidDéermonmb* - Selon la méthode AOAC, 1965, 24.053 (aussi 24.008, 
24.009, 24.043, 24.046, 24.047 et 24.048), méthode de détermination au dithizone. 

9.11 	Détermination de l'arsenic  - Selon les méthodes AOAC, 1965 ,  24.011-24.014, 

24.016-24.017, 24.006-24.008, méthode au diéthvldithiocarbamate d'argent. 
Les résultats sont exprimés en mg d'arsenic/kg. 

9.12 Détermination des additifs 

(h mettre au point) 

M22910à21209HILLUINEM 
(h mettre au point) 

* Pourra âtre remplacée a l'avenir par la spectrophotométrie d'absorption atomique. 

A 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LE  
[VANASPATI/MELANGE DE GRAISSES VEGETALES]  

(a l'étape 5 de la Procédure) 

• 	CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique A tout produit désigné comme [vanaspati/mélange de graisses 
végétales] (synonyme: succédané de Samna). 

DESCRIPTION  

2.1 	Définition du produit 

2.1.1 Le [vanaspati/mélange  de  graisses végétales] est un. produit semi-solide composé 
de graisse végétale comestible ou d'un mélange d'huiles et de graisses végétales comes-
tibles. 

2.2 	Autres définitions  

2.2.1 On entend par =e_.s.12.2_e_t_imailea...aetaueLmareelual des denrées alimentaires 
composées principalement de glycérides d'acides gras. Elles peuvent contenir a •  faibles 
quantités d'autres lipides tels que les phosphatides, de constituants insaponifiables et 
des acides gras libres naturellement présents dans la graisse ou l'huile. Elles sont 
exclusivement d'origine végétale et comprennent des graisses et des huiles qui ont été 
soumises A des opérations de transformation, y compris l'hydrogénation. 

2.2.2 Par préemballé ont entend emballé ou préparé A l'avance, prêt A la vente au 
détail dans un récipient. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE gaiTE 

3.1 	Matières premières  

3.1.1 	Graisses et/ou huiles comestibles d'origine végétale ou leurs mélanges, qu'elles 
aient été ou non soumises A des opérations de transformation. Selon les lois et coutumes 
du pays  où le produit est vendu, certaines huiles ou graisses végétales peuvent être 
exigées ou interdites. 

3.2 	Teneur en matière grasse 

3.2.1 	Ne doit pas être inférieure A 99,5% m/m. 

3.3 	Critères de quaulk 

3.3.1 	Couleur: 	blanc crémeux A jaune. 

3.3.2 Odeur et saveur: caractéristiques du produit et exemptes d'odeur et de saveur 
étrangères. 

3.3.3 Consistance: peut aller d'une consistance granuleuse avec des cristaux de 
graisse solide dispersés en phase huileuse a une consistance lisse finement 
cristallisée. 

,n 
3.3.4 Indice d'acide: au maximum Z0,6 mg KOH/g/. 

3.3.5 Indice de peroxyde: au maximum 10 milliéquivalents d'oxygène peroxydique/kg. 

3.3.6 	(Point d'écoulement: entre 36-41
o  ÇA. 

3.4 	Additions  

Les substances ci-après peuvent être ajoutées au [vanaspati/mélange de graisses végétales]. 

3.4.1 	Vitamines: Vitamine A et ses esters 
Vitamine D 
Vitamine E et ses esters 
Autres vitamines 

Des limites maximales et minimales devraient être fixées par la législation nationale 
pour les vitamines A, D et E, ainsi que pour d'autres vitamines, selon les besoins de 
chaque pays; le cas échéant, l'emploi de certaines vitamines peut être interdit. 
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4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  (sous réserve de confirmation par le CCFA) 

	

4.1 	Colorants  
Est autorisé l'emploi des colorants ci-après pour restituer au produit la couleur natu-
relle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur,  4 condition que 
l'adjonction du colorant ne trompe pas le consommateur ou ne l'induise pas en erreur 
en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit,ou en faisant 
paraître celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement: 

Concentration maximale  

limitée par les BPF 
limitée 
limitée 
limitée 
limitée 

4.1.1 	Beta-carotene 
4.1.2 Extraits de rocou 
4.1.3 Curcumine ou curcuma 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5 	Beta-apo-8'-ca3'oténal 
4.1.6 Esters de méthyle et d'éthyle de l'acide 

beta-apo-P-caroténique 

4.2 	Aromatisants  

Est autorisé l'emploi d l arames 	naturels et de leurs équivalents de synthèse 
a l'exception 	de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité. , 
ainsi que d'autres aromatisants de synthèse approuvés par la Commission du Codex Ali-
mentarius, pour restituer au produit l'ar8me naturel perdu en cours de traitement ou 
pour en normaliser l'ar6me, A condition que l'adjonction de l'aromatisant ne trompe pas 
le consommateur ou ne l'induise  pas  en erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité 
de la qualité du produit' ou en faisant paraître celui-ci de plus grande valeur qu'il ne 
l'est réellement: 	

• 
Concentration maximale 

4.3 
4.3.1 
4.3.2 
4.3.3 
4.3.4 

4.3.5 

4.3.6 
4.3.7 
4.3.8 
4.3.9 

4.4 

4.4.1 
4.4.2 
4.4.3 
4.4.4 

4.5 

AntioxYgémes 

le 

100 mg/kg, seuls ou en combinaison 

200 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

200 mg/kg, mais la proportion 
des gallates ne doit pas dé-
passer 100 mg/kg 
non limitée 
500 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

200 mg/kg 

non limite 
100 mg/kg, seuls ou en combinaison 

Gallates de propyle, d'octyle et de dodécyle 
Butylhydroxytoludne (BHT) 
Butylhydroxyanisol 	(BHA) 
Butylhydroquinone tertiaire (BHQT) 

Toute combinaison de gallates avec le BHA, 
BHT et/ou le BHQT 

Tocophérols naturels et de synthèse 
Palmitate d'ascorbyle 
Stéarate d'ascorbyle 
Thiodipropionate de dilauryle 

Antioxygénes synergistes 

Acide citrique et son sel de sodium 
Mélange A base de citrate d'isopropyle 
Acide phosphorique 
Citrate de monoglycéride 

Antimoussant 

non limitée 

Diméthylpolysiloxane (silicone diméthylique), seul 
en combinaison avec de la silice 

OU 
10 mg/kg 

CONTAMINANTS 

5.1 	Matières volatiles a 105°C 
5.2 	Impuretés insolubles 
5.3 	Savon 
5.4 	Fer (Fe) 
5.5 	Cuivre (Cu) 
5.6 	Plomb (Pb) 
5.7 	Arsenic (As) 

HYGIENE 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme 
soient préparés conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hy-

giène alimentaire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius 
(CAC/RCP 

1-1969, Rév. 1). 

0,2% 111/m 
0,05% 111/m 

1 ,5 68/4 
Q,005% m 

0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
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EMBALLAGE  

Le [vanaspati/milange de graisses végétales] vendu au détail doit gtre préemballé et 
peut gtre présenté dans un conditionnement de forme quelconque. 

ETIOUETAGE  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées (CODEX STAN 1-1981), les dispositions spécifiques ci-après  
sont applicables. 

8.1 	Nom du produit  

Le produit doit porter la désignation [vanaspati/mélange de graisses végétales] 
(synonyme: succédané de samna); toutefois, d'autres appellations peuvent gtre utili-
sées conformément aux lois et usages du pays où le produit est vendu, condition de 
ne pas induire le consommateur en erreur. Tous les produits ainsi désignés doivent 
gtre conformes aux dispositions de la présente norme. 

8.2 	Liste des ingrédients 

8.2.1 	La liste complète des ingrédients doit figurer dans l'ordre décroissant selon 
leur proportion en poids. 

8.2.2 Les ingrédients doivent être désignés par leur appellation spécifique; toutefois, 
des noms de catégorie peuvent être utilisés en conformité des alinéas 3.2(c)(i) et (ii) de 
la Norme générale.  du  Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

8.3 	Contenu net 

Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système international"), le système avoirdupois, ou d'après ces deux systèmes, selon 
les règlements du pays où le produit est vendu. 

8.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

8.5 	EaY1-1.12EiSile. 
8.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur. 

8.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 
la nature, le pays où cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

8.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

8.7 	Datage et instructions d'entreRólaat  

8.7.1 	La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "à consommer de préfé- 
rence avant") doit âtre indiquée par le jour, le mois et l'année dans l'ordre numé-
rique non codé sauf pour les produits dont la durée de conservation excède trois mois, 
auquel cas le mois et l'année sufiront. Le mois peut gtre indiqué en lettres dans 
les pays où cette formule ne prête pas  à confusion pour le consommateur. Dans le 
cas des produits pour lesquels seule la déclaration du mois et de l'année est requise 
et dont la durée de conservation n'excède pas la fin d'une année donnée on peut 
faire figurer la mention "fin (année concernée)". 

8.7.2 En plus de la date, toute condition particuliire pour l'entreposage de 
l'aliment devrait gtre indiquée si la validité de la date en dépend. 

8.7.3 Dans la mesure du possible, les instructions d'entreposage devraient figurer 
proximité immédiate de l'indication de la date. 
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8.8 	EmbiAlaqes en grande quantité (A élaborer) 

8.9 	Mentions d'étiquetage interdites  

8.9.1 Aucune mention ne doit atre faite, si ce n'est dans la liste complète des in-
gridients, de la présence d'une vitamine quelconque dans le [vanaspati/melange de 
graisses végétales], a moins que le nom et la quantité de cette vitamine ne soient 
déclarés sur l'étiquette. 

9. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

[A mettre au point lorsque le plan de présentation du projet de norme aura 6té 
établi]. 

ALINORM 83/17 
ANNEXE V  

AVANT-PROJET DE NORME POUR LE [VANASPATI MELANGE/SUCCEDANE DE GHEE]  

Ca l'étape 5 de la Procédure) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique & tout produit désigné comme [vanaspati mélangé/succédané 
de ghee]. 

DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit  

2.1.1 Le [vanaspati mélangé/succédané de ghee] est un produit semi-solide composé 
d'huiles et de graisses animales et/ou marines comestibles, avec ou sans addition 
d'huiles ou de graisses végétales comestibles. 

2.2 	Autres définitions 

2.2.1 Par graisses et huiles comestibles on entend des denrées alimentaires composées 
de glycérides d'acides gras d'origine végétale, animale ou marine. Elles 
peuvent contenir en faibles quantités d'autres lipides tels que les phosphatides, 

des constituants insaponifiables  et ¿es  acides gras libres naturellement présents 
dans la graisse ou l'huile. Les graisses d'origine animale doivent être produites h 
partir d'animaux en bonne santé.; si elles proviennent d'animaux de boucherie, ceux-ci 
devront être en bonne santé au moment de l'abattage et les graisses devront être jugées 
propres h la consommation humaine par une autorité compétente reconnue comme telle par 
la législation nationale (voir section 6). 

2.2.2 Par préemballé on entend emballé ou préparé  à l'avance, prêt ai la vente au 
détail dans un récipient. 

FACTEURS MANTIELS DE COMPOSITION ST DE qUALITN 

3.1 	Matières premihres 

3.1.1 Graisses  et/ou huiles comestibles 

Graisses et/ou huiles comestibles telles qu'elles sont définies a l'alinéa 2.2.1, 
qu'elles aient été ou non soumises a des opérations de  transformation. .Les  graisses d'ori-
gine animale peuvent comprendre du 'ghee' préparé a partir de lait de vache et/ou de la 

- graisse de beurre, de lagraisse de beurre anhydre et de la matière grasse laitière anhy-
dre conformes a la Norme No.A2 figurant dans  le  Code de principes concernant le lait et 
les produits laitiers (CAC/M1-1973). Selon les lois et coutumes du pays oa le produit est 
vendu, certaines huiles ou graisses peuvent atre exigées ou interdites. 
3.2 	Teneur en matière grasse  

3.2.1 Teneur totale en matare grasse: ne doit pas être inférieure é 99,5% Alm 

3.2.2 Matibre grasse laitière: le cas échéant, ne doit pas être inférieure  à 10% m/m. 

3.3 =ères de Qualité 

3.3.1 Couleur: 	blanc crémeux  à  jaune. 
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3.3.2 Odeur et saveur: caractéristiques du produit et exemptes d'odeur et de saveur 
étrangères. 

3.3.3 Consistance: peut aller d'une consistance granuleuse avéc des cristaux de graisse 
solide dispersés en phase huileuse a une consistance lisse finement cristallisée 
3.3.4 Indice d'acide: au maximum [0,8 mg KOH/g] 
3.3.5 Indice de péroxyde: au maximum 10 milliéquivalents d'oxygène p6roxydiqUe/kg. 
3.3.6 Point d'écoulement: [entre 36 et 41 0C]. 

3.4 	Additions 

Les substances ci-après peuvent être ajoutées au [vanaspati mélangé/succédané de ghee] 

3.4.1 	Vitamines: Vitamine A et ses esters 
Vitamine D 
Vitamine E et ses esters 
Autres vitamines 

Des limites maximales et minimales devraient être fixées parla législation 
nationale pour les vitamines A, D et E, ainsi que pour d'autres vitamines, selon les 
besoins de chaque pays; le cas échéant, l'emploi de certaines vitamines peut être 
interdit. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  (sous réserve de confirmation par le CCFA) 

4.1 	Colorants 

Est autorisé l'emploi des , colorants.ci-après pour restituer  au  produit la couleur 
naturelle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur, & condition 
que l'adjonction du colorant ne trompe pas  le  consommateur ou ne l'induise pas en 
erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit, ou en 
faisant paraitre celui-ci d* plus grande valeur qu'il ne l'est réellement: 

Concentration maximale 

Limitée par les BPF 
I 	ti 	ti  

I I 	t, 	ti 

Est autorisé l'emploi dtarames naturels et de leurs, équivalents de synthèse, a 
l'exception de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité, 
ainsi que d'autres aromatisants de synthese approuvés par la Commission du Codex 
Alimentarius, pour restituer au produit l'ara» naturel perdu en cours de traitement 
ou pour en normaliser l'are"», h condition que l'adjonction de l'aromatisant ne trompe 
pas le consommateur ou ne l'induisepas . en erreur en lui masquant un défaut ou l'infé-
riorité de la qualité du produit  où  en faisant paraltre celui-ci de plus grande valeur 
qu'il ne l'est réellement. 

Concentration maximale 

4.3 	Antioxvnènes 

4.3.1 Galiotes de propyle, deoctyle et de 
dodicyle 	 100 mg/kg, seuls ou en combinaison 

4.3.2 Butylhydroxytoluhne (BHT) 
4.3.3 Butylhydroxyanisol  (BRA) 	 )200 mg/kg, seuls ou en combinaison 
4.3.4 Butylhydroquinone tertiaire (BHQT) ) 

4.3.5 Toute combinaison de gallates avec 200 mg/kg, mais la proportion de. gallates 
le BU, le MIT et/ou le BHQT 	ne doit pas dépasser 100 mg/kg 

4.1.1  Bêta-carotène 
4.1.2 Extraits de rocou 
4.1.3 Curcumine ou curcuma 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5 Bête-apo-B 1-caroténal 
4.1.6 Esters de méthyle et d'éthyle de -

l'acide bêta.4po-8'-caroténique 

4.2 	Aromatisants 
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Concentration maximale 

4.3.6 Tocophérols naturels et de synthèse non limitée 
4.3.7 Palmitate d'ascorbyle 500 mg/kg, seuls ou en combinaison 
4.3.8 Stéarate dlascorbyle 
4.3.9 Thiodipropionate de dilauryle 200 mg/kg 

4.4 Antioxvobnes svneraistes 

4.4.1 Acide citrique et son sel de sodium non limitée 
4.4.2 Mélange  è base de citrate d'iso- 	) 

propyle 100 mg/kg, seuls ou en combinaison 
4.4.3 Acide phosphorique 
4.4.4 Citrate de monoglycéride 

4.5 Antimoussant 

seul ou 

 

Diméthylpolysiloxane (silicone diméthylique) 
en combinaison avec de la silice 

CONTAMINANTS 

10 mg/kg 

5.1 Matières volatiles  è 10506 0,2% m/m 
5.2 Impuretés insolubles 0,05% m/m 
5.3 Savon 0,005% m/m 
5.4 Fer (Fe) 1,5 	mg/kg 
5.5 Cuivre (Cu) 0,1 mg/kg 
5.6 Plomb (Pb) 0,1 mg/kg 
5.7 Arsenic (As) 0,1 mg/kg 

 HYGIENE  

Il est recommandé que les produits visés parles dispositions de la présente norme soient 
préparés conformalent aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène 
alimentaire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 1-1969,Rév.1) 
et du Code d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour les produits 
carnés traités (CAC/RCP 19-1976). 

,7. 	EMBALLAGE, 

Le [vanaspati mélangë/succédané de ghee] vendu au détail doit Jtre préemballé et peut 
ètre - prsent6 dans un conditionnement de forme quelconque. 

8. 	_s_IMJETETAG 

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1981), les dispositions spécifiques 
ci-après sont applicables. 

8.1 	Nom du produit 

Le produit doit porter la désignationjvanaspati mélangé/succédané de ghee]; 
toutefois, d'autres appellations peuvent etre utilisées conformément aux lois et 
usages du pays où le produit est vendu, h, condition de ne pas induire le consommateur 
en erreur. Tous lei produits ainsi désignés doivent etre conformes aux dispositions 
de la présente norme. 
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8.2 	Liste des ingrédients 

8.2.1 La liste complète des ingrédients doit figurer par ordre décroissant selonleur 
proportion an poids; elle doit atre accompagnée d'une déclaration du pourcentage mini-
mun an poids de la matière grasse d'origine animale présente dans le produit. Le pour-
centage de matière grasse laitière peut égalenent titre déclaré. 

8.2.2 Les ingrédients doivent être désignés par leur appellation spécifique; toute- ' 
fois, des noms de catégorie peuvent être utilisés en conformité des alinéas 3.2(c)(i) 
et (ii) de la Norme générale du Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires pré, 
emballées. 

8.3 	Contenu net 

Le contenu net doit être déclare en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système international"), le système avoirdupois, ou d'après ces deux systèmes, selon 
les règlements du pays où le produit est vendu. 

8.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

8.5 	Pays d'origine  • 	 . 

8.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas où son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur. 

8.5.2 Lorsque le pl;oduit subit dans un deuxième pays une transformation qui  en  change 
la nature, le pays  où  cette -transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

8.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une  inscription  gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. • 

8.7 	Datage et instructions d'entreposage 

8.7.1 La "date de durabilité minimale" (précédée des mots "à consommer de préfé-
rence avant") doit étre indiquée par le jour, le mois et l'année dans l'ordre numéri-
que non coda sauf pour les produits dont la durée de conservation excède trois mois, 
auquel cas le mois et l'année suffiront. Le mois peut itre indiqué en lettresdans 
les pays où cette formule ne préte pas confusion pour le consommateur. Dans le 
cas des produits pour lesquels seule la déclaration du mois et de l'année est requise 
et dont la durée de conservation n'excède pas la fin d'une année donnée on peut faire 
figurer la mention "fin (année concernée)".  

8.7.2 En plus de la date, toute condition particulière pour l'entreposage de l'aliment 
devrait are indiquée si la validité de la date en dépend. 

8.7.3 Dans la mesure du possible, les instruction d'entreposage devraient figurer 
proximité immédiate de l'indication de la date. 

8.8 	Emballagel_en grande quantité  

(A élaborer) 

8.9 	mentions d'étiquetage interdites  

8.9.1 Aucune mention ne doit atre faite de la présence de matière grasse laitière ow 
de beurre dans le [vanaspati mélangé/succédané de gheeLsi ce n'est dans la liste 
complète des ingrédients. 

.8.49.2 Aucune mention ne doit itre faite, si ce n'est dans la liste complète des in-
gradients, de la présence d'une vitamine quelconque dans alegvanaspati mélangé/succé-
dané de gheeLk moins que le nom et la quantité de cette vitamine ne soient déclaras 
sur l'étiquette. 

9. 	METHOD88 D'ANALYS8 ET DICHANTILLONNAGE 

mettre au point lorsque le plan de présentation du projet de norme aura 6t6 
6table. 
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ALINORM 83/17 
ANNEXE VI  

PROJETS D'AMENDEMENTS A  LA  NORME INTERNATIONALE ,RECOMMANDEE 
POUR L'HUILE  COMESTIBLE  DE COLZA (CODEX STAN 24-1981)  

(4 l'étape 5, de la,prOcédure) 

1. 	CHAMP D'APPLICATION  

*La présente norme s'applique 4 l'huile  comestible  dé colza, mais elle ne s'applique 
pas 4 l'huile comestible dé colza 4 faible teneur On acide érudique telle qu'elle  
est définie dans le document CODEX STAN 123-1981  ni 4 l'huile de colza devant subir 
un traitement ultérieur pour la rendre propre  à la consommation humaine. 

 

Comme 

 

DESCRIPTION 

dans le document CODEX STAN 24-1981. 

FACTEURS ESSENTIELS  •1) 	COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1 Critères distinctifs 

3.1.1 Densité relative (20°C/eau 4  200) 0,910 	- 0,920 
3.1.2 Indice de réfraction (nD 40óC) 1,465 	- 	1,469 
3.1.3 Indice de saponification (mg KOH/g d'huile) 168 - 	187 
3.1.4 Indice d'iode 	(Wijs) 94 - 	120 
3.1.5 Indice de Crismer 	• 71 	- 	85 
3.1.6 Insaponifiable au maximum 20 g/kg 
3.1.7 Brassicastérol au minimum 5% du total 

des stérols 
3.1.8 Acide 6rucique plus de 5% 	(m/m) des acides 

gras constitutifs 
3.1.9 Intervalles CGL de la composition en acides 

gras 	(%) 
C < 14 <0,5 
C 14:0 <1,0 
C 16:0 1,5-6,4 
C 16:1 <3,0 
C 18:0 0,5-3,1 
C 18:1 8-45 
C 18:2 11-29 
C 18:3 5-16 
C 20:0 <3,0 
C 20:1 3-15 
C 20:2 <1,0 
C 22:0 <2,0 
C 22:1 5-60 
C 22:2 <2,0 
C 24:0 <2,0 
C 24:1 <3,0 

3.2 	Critères de qualité  

Comme dans le document CODEX STAN 24-1981. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Comme dans la Norme internationale recommandée pour l'huile comestible de colza a 
faible teneur en acide érucique (CODEX STAN 123-1981). 

CONTAMINANTS  

Comme dans le document CODEX STAN 24-1981. 

HYGIENE 

Comme dans le document CODEX STAN 24-1981. 

ETIQUETAGE  

Comme dans le document CODEX STAN 24-1981; les sections "Identification des lots", 
"Datage" et "Emballages en grande quantité" sont identiques a celles de la Norme 
internationale recommandée pour l'huile comestible c .1,e colza 4 faible teneur en acide 
érucique (CODEX STAN 123-1981). 

METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Comme dans la Norme internationale recommandée pour l'huile  comestible  de colza 4 
faible teneur en acide érucique (CODEX STAN 123-1981). 

* LeS passages soulignés ont 6 té  ajoutés. 
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PROJET D'AMENDEMENT A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE  
POUR LES HUILES D'OLIVE VIERGES ET.RAFFINEES ET POUR 

L'HUILE DE GRIGNONS D'OLIVE RAFFINEE (CODEX STAN 33-1981)  
(d l'étape 5 de la Procédure Codex) 

3.1.2.12  Bêta-sitostérol 

Huile d'olive vierge 	 . 	) 93% au moins de la somme du 
Huile d'olive raffinée 	 ) béta-sttostérol, du campestérol 
Huile de grignons d'olive raffinée ) et du sigmastérol 

3.1.2.13 Acide gras saturés en position 2 

Huile d'olive vierge 
Huile d'olive raffinée 
Mélange d'huile d'olive vierge et raffinée 
Huile de grignons d'olive raffinée 

Niveau maximum 

1,5% m/m 
1,8% m/m 
1,8% m/m 
2,2% m/m 

Par acides gras saturés en position 2 on entend la somme des acides palmitique 
(16:0) et stéarique (18:0), exprimés en pourcentage (m/m) des acides gras totaux. 

	

8.20 	Détermination du béta-sitostérol 

Selon la méthode UICPA (1979) (Méthodes d'analyse des matières grasses et dérivés, 
6ème édition (1979), 2.403). Seul du matériau de remplissage SE 30 doit étre uti-
lisé. 

	

8.21 	Détermination des acides gras en position 2 

Selon la méthode UICPA (1979) (Méthodes d'analyse des matières grasses et dérivés, 
6ème édition (1979), 2.210). 
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LISTE D'AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES PROPOSEE POUR PRODUITS VISES PAR LES NORMES CODEX 
POUR LES GRAISSES ET LES HUILES COMESTIBLES 

Notes 

Rubrique Observations 
.....■■•■■•■■ 

Spécification 

Un complément d'informations a été fourni sur l'utilisation et 
la nature de l'auxiliaire technologique. 

) Les niveaux résiduel typiques de l'auxiliaire technologique, 
) tels qu'ils ont été communiqués par le gouvernement, sont 
) indiqués. 

Le statut 	toxicologique déterminé par le JECFA est indi- 
qué. 	Quand cela est possible, on mentionne la Dose journa- 
lière acceptable (DJA) en mg/kg de poids corporel, telle 
qu'elle figure dans le "Guide pour l'utilisation sans danger 
des additifs alimentaires", 24me série (CAC/FAL 5-1979). Les 
autres abbréviations utilisées sont les suivantes: NS - DJA 
"non spécifiée" par le JECFA; NS  (Bi'?)  - DJA non spécifiée; 
le produit doit être employé conformément aux bonnes pratiques 
de fabrication  (SP?).  Il faudrait éviter la formation de 
produits toxiques d'interaction et réduire au minimum les 
niveaux résiduels. 
NC - Non autorisé sur la base des données disponibles. 
NE - Non examiné par le JECFA mais dans l'attente d'une 

évaluation. 
T •- Temporaire. 

La liste renvoie  à la spécification définitive ou provisoire 
établie par le JECFA. Les références sont les suivantes: 

Normes d'identité et de pureté pour divers solvants 
d'extraction et certaines autres substances; WHO/Food Add/ 
70.40 Réunions de la FAO sur la nutrition, Rapport No 48B. 

Normes d'identité et de pureté pour les colorants ali-
mentaires, les aromatisants et d'autres additifs alimentaires, 
Etude FAO: Alimentation et nutrition No 12. 

Normes résultant du rapport de la 21éme session du Comité 
mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires; Réunion de 
la FAO sur la nutrition, Rapport No 57. 

Normes d'identité et de pureté de certains additifs ali-
mentaires; Etude FAO: Alimentation et nutrition 7B; WHO 
Food additive Series No 11. 

Normes d'identité et de pureté - épaississants, antiag-
glutinants, antimicrobiens, antioxydants, émulsifiants; Etude 
FAO: Alimentation et nutrition No 4. 

Normes d'identité et de pureté pour les additifs alimen-
taires, Vol. I, Agents antiseptiques et antioxydants, FAO, 
Rome, 1962. -  

Normes d'identité et de pureté pour certains additifs ali-
mentaires; Réunions de la FAO sur la nutrition, Rapport No 55B; 
WHO Food Additives Series No 9. 

Spécifications sur les additifs alimentaires établies par 
le JECFA et distribuées en 1967 par le Secrétariat de la Com-
mission du Codex Alimentarius aux Services centraux de liaison 
avec le Codex. 

Renseignements 
supplémentaires 

Niveau résiduel 
Origine des données 

DJA 
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Rubrique 
	

Observations 

	

5. Spécification (suite) 9. 	Normes d'identité et de pureté - colorants alimentaires, 
préparations enzymatiques et autres additifs alimentaires; 
Etude FAO: Alimentation et nutrition No 7. 

Projet de norme pour le sel de qualité alimentaire 
figurant A l'Annexe III du document ALINORM 79/12. 

Evaluation toxicologique de certains additifs alimen-
taires; Etude FAO: Alimentation et nutrition No 1A; WHO 
Food additive Series No 10. 

Normes d'identité et de pureté pour divers colorants 
alimentaires, émulsifiants, stabilisants, agents antiaggluti-
nants et autres substances  WHO/Food Add/70.37; Réunions de 
la FAO .sur la nutrition, Rapport No 46B. 

Normes d'identité et de pureté; Etude FAO: Alimen- 
tation et nutrition No 17. 

Normes d'identité et de pureté; Etude FAO: Alimen- 
tation et nutrition No 19. 

	

. 15. 	Evaluation de certains additifs alimentaires; 25ime 
rapport du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs . 
alimentaires - Série de rapports techniques de l'OMS No 669. 
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A. SOLVANTS DE TRAITEMENT 

Renseign. 
u 	lém 

Niveau résiduel 
m 

Origine des 
données 

DJA Spéc. 

Propane <1 Etats-Unis NE - 

Butane <1 Etats-Unis NC - 

Hexane <5,0 	. 
décelable 

<1,0 

Pays-Bas, 
Norvège, 
Royaume-Uni, 
Etats-Unis 

--■ 

NS 
(BPF) 

' 
- 

Heptane <1 Etats-Unis NS 
(BPF) 

- 

Isopropanol <5,0 
non décelable 

<1 

Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

NC 14(T) 

Pentane <1 Etats-Unis NE - 

Méthanol (1 Etats-Unis NS 
(BP') 

14 

Ethanol <1 Etats-Unis NS 14  

Acétone <5,0 
non décelable 

‘1 

Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

NS 
(BPF) 1 

2-nitropropane voir réf.15t 	(0,02 Etats-Unis aucune _ 

Eau <500 
<1000 

Norvège 
Etats-Unis 

ALI- 
MENT 

- 

Pétrole léger (syn: 
éther de pétrole, 
naphte d'extraction 

non décelable Pologne NS 14 

DichloromAthane <10 Etats-Unis  O-
0,5 
(T) 

2 

Trichloroéthylène Italie 	NE 

Anhydride carbonique, .‘::1 	Suade 	 NS 4 
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. B. AGENTSDECA UXILIIRESDEFLILTRATIOE 

[Renseign. 
m 

Niveau résiduel 
m. 

Origine des 
données 

---- 
DJA Spéc. 

Agents inertes de 
filtration 

traces 
(5 

Norvdge, 
Etats-Unis 

- - 

Argiles adsorbantes 
(terres décolorantes, 
naturelles ou acti- 
vées) 

, 

traces 
pas de résidus 
visibles 

<5 

Norvdge, 
Royaume-Uni 

Etats-Unis 

NE - 

Carbones adsorbants uniquement 
d'origine 
végétale 

traces 
pas de résidus 
visibles 

<5 

Norvège  
Royaume-Uni 

Etats-Unis 

NS 3 

Résines échangeuses 
d'ions 

<1 Etats-Unis - 
, 

Cellulose uniquement 
A partir 
du bois 	et 
rill 	pnfinn 

<5 Etats-Unis NS - 

Terres diatomées pas de résidus 
visibles 

Royaume-Uni NE - 

C. AGENTS MODIFICATEURS DES CRISTAUX 

Laurylsulfate de 
sodium 

<1 Etats-Unis NE - 

Oxystéarine 
_ 

<125 Etats-Unis 0-25 

Esters de 
Polvcrlvcérol 

<100 Etats-Unis 0-25 5 

Lécithine <250 Etats-Unis NS 5 
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D. CATALYSEURS  

Hydrogénation 

Renseign. 
sularldm. 

Niveau résiduel 
(mg/kg) 

Origine des 
données 

DJA Spéc. 

Nickel <1 
<0,02 	, 
<0,4 
<0,2 
l0,5  

0.2 

Pays-Bas 
Norvège 
Pologne 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

perRentine 

NE - 

Cuivre <0,1 	0 _2 irtegralls 
NE - 

Chrome <3,0 
<0,1 Q...aaiztaru 

Royaume-Uni 
i  

IrtgagEirgs 

Etats-UniS Argent 
1114 NE 

Etats-Unis 
Argentine 

Etats-Unis 
egentine 

NE - 

--, 
- 

- 
---. 

- 

- 

Manganèse 
(0,1 	0_2  

<0,1 
0,2  

<0,1 
	 Q,2  

<0,1 
0_2 

NE 

NE 

NE 

Molybdène 

Platine 

Palladium 

Argent <0,1 Etats-Unis Argpro-lnp 
NE 	- 

Alliages de deux ou 
plusieurs métaux 
figurant dans la 
liste 

NE 	- 

Divers oxydes 
métalliques 

<0,1 Etats-Unis NE 	- 

--- 

Inter- ou transestérification 

Sodium métal (50* 
41 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 

NE - 

Amide de sodium <1 Etats-Unis NE - 

Méthylate de sodium <1 Etats-Unis NE - 

Ethylate de sodium <1 Etats-Unis NE - 

Ethylate de potassium <1 Etats-Unis NE - 

Potassium métal (50* 
<1 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 

NE - 

Méthylate de potassium (1 Etats-Unis NE - 

Alliage sodium- 	I 
potassium 

- NE - 

* Exprimé en oléate 
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(iii) Extraction 

Renseign. 
supplém. 

Niveau résiduel 
(mg/ka) 

Origine des 
données DJA Spéc. 

Enzymes 
- 

- 

/Rote du Secrétariat: Une liste des enzymes ayant.fait l'objet d'une évaluation figure 
dans le document CAC/FAL 5-1979. Une autre liste d'enzymes est donnée A l'Annexe VI du 
document ALINORM 79/121/. 

E. GAZ 

Azote non décelable 
<350 

Norvège 
Etats-Unis 

NE 13 

Anhydride carbonique 
— 

<1 	Etats-Unis NS 4 

Hydrogène 41,0 max 
non décelable 

<1 

Pays-Bas 
Norvège 
Etats-Unis 

F. ACIDES 

Citrique  

, 

<Ho 

<50  
non décelable 

- 
Pays-Bas 
Norvège 
Etats-Unis 
Royaume-Uni 

t 

NS 	1 	6 
(BPF) ; 

! 

1 
Tartrique <1 Etats-Unis 0-30 	' 

5 pour 
L(+) 	1 

Phosphorique non décelable Norvège, 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

0-70 
(expri -. 
mé en P) 

! , 
5 

---. 
4 Chlorhydrique 41 Etats-Unis  I 	NS 

Sulfurique 1 Etats-Unis VE - 

Oxalique  '1  Etats-Unis, 
Italie 

- _ 

Acétique <1 Etats-Unis NS 7 

lAcétique anhydride - 
------- 

- - 
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G. BASES 

	  suuplém. 
Renseign. Niveau résiduel 

(mq/kct) 
Origine des 

données 
DJA Spéc. 

. 

Hydroxyde de sodium 

 	- 

non décelable 
50 max * 
25 max 

<1 

Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Norvège 
Etats-Unis 

NS 7 

Hydroxyde de 
potassium 

<1 Etats-Unis 
1 

NS 7 

Hydroxyde d'ammonium <1 Etats-Unis NS 8 

Hydroxyde de calcium <1 Etats-Unis NS 7 

Hydroxyde de 
magnésium 

41 Etats-Unis NS 

Carbonate de sodium 50 max* 
<1 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 

NS 

Bicarbonate de 
sodium 

Zi Etats-Unis NS 8 

* Calculé en sel de l'acide oléique 
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Renseign. 
supPlém. 

Niveau résiduel 
_01S/ka) 

Origine des 
dornées 

DJA Spéc. 

Carbonate de 
- 

calcium <1 Etats-Unis NS 
Carbonate de 

magnésium <1 Etats-Unis NS 8 
Carbonate de 

potassium <1 Etats-Unis NS 

Chlorure de 
calcium 4 1 Etats-Unis NC - 

Chlorure de 
magnésium <1 Etats-Unis NC 2(T) 

Chlorure de 
potassium <1 Etats-Unis NC 2 

Chlorure de 
sodium  <1 Etats-Unis aliment 10, 

• , 
Citrate de 
calcium < 1 Etats-Unis NS 

Citrate de 
magnésium < 1 Etats-Unis NS - 

Citrate de 
potassium < 1 Etats-Unis NS 2 

Citrate de 
sodium 4 5 Etats-Unis NS 2 

Phosphates de Y compris: 
calcium 

Phosphates de 
*pyrophós, 	< 1 
phates' 

Etats-Unis 

magnésium 	*polyphos- 
Phosphates de 	phates 

< 1 Etats-Unis 5 

potassium 	*orthophos- 
Phosphates de 	phates 

<1 Etats-Unis * 11(T) 

sodium <5 Etats-Unis 5 

. Sulfate de calcium 4 1 Etats-Unis NS 12 
Sulfate de magnésiur4 4 1 Etats-Unis - - 
Sulfate de potassium Z1 Etats-Unis NE - 
Sulfate de sodium 4:1 Etats-Unis - - 

Tartrate de calcium  4'1 Etats-Unis 0-30 	)5 pour 
Tartrate de magnésium 4  1 Etats-Unis acide )les 
Tartrate de potassium < 1 Etats-Unis L(+)NE)acides 
Tartrate de sodium 4 1 Etats-Unis acide )L(+) 

DL ) 

Silicates de sodium Etats-Unis - 

* Pyrophosphates et polyphosphates NE 
Orthophosphates 0-70 (en P) 



-47 - 

ANTIMOUSSANTS 

Renseign. 
suPPlém. 

Niveau résiduel 
Cmclik4 

Origine des 
doragge _____ DJA Spéc. 

Diméthylpolysi-
loxane seul ou en 
combinaison avec 

bioxyde de 
silice 

20 
• 

Etats-Unis 0-0,5 2(T) 

DETERGENTS 

Xylène sulfonate 
de sodium < 1,0 	Royaume-Uni - - 

Lauryl - sulfate 
de sodium Z1,0 	Etats-Unis 	NE - 

ANTIOXYDANTS 

Butylhydroxyanisol 20 Etats-Unis 0-0,5 
(T) 13 

Butylhydroxytoludne 20 Etats-Unis 0-0,5 
(T) 13 

Butylhydroquinone  
tertiaire 20 Etats-Unis 

0_0,51 

(T) 
5 
13 

Gallate de propyle 20 Etats-Unis 0-0,2 
(T) 

5 
13 

AUTRES' . 

Caséine Pour rompre 
les émul-
sions  

- - - - 

DETERGENTS BACTERICIDES  

Iodophores 

Composés 1d'ammo- 
nium Quaternaire Nouvelle- 

Zélande 
t, 

Hypochlorite 

* Seul ou somme des trois composés 
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ALINORM 83/17 
ANNEXE IX 

Le 
comme 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

Groupe de travail ad hoc sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage était composé 
suit: 

1. M. R.D. Amarasingham (Malaisie) 
2. M. Boon Keng Tan (Malaisie) 
3. M. M. Pike (FOSFA/ISO) 
4. M. W.D. Pocklington (Royaume-Uni) 
5. M. D.M. Radcliffe-Genge (ISO) 
6. M. N. Rao Maturu (FAO) 
7. M. J.B. Rossell (FOSFA) 
8. M. R.J. 	Sims (Etats-Unis/AOCS) 
9. M. K.A. Williams (UICPA/IASC) 
10. M. R. Wood (Royaume-Uni) 	(Président) 

Le Groupe de travail a examiné un certain nombre de points résultant des travaux du Comi-
té du Codex sur les additifs alimentaires, du rapport de la douzième session du Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (ALINORM 81/23) et de l'étude en 
cours sur les méthodes d'analyse figurant dans les normes Codex pour les graisses et les 
huiles. Les questions ci-après ont été plus particulièrement abordées: 

Méthodes d'analyse pour les additifs alimentaires  

Le Groupe de travail a reconnu qu'il incombe au CCFA d'examiner les méthodes d'analyse 
pour la détermination des additifs alimentaires dans les aliments. Toutefois, en raison 
des difficultés particulières que pose la détermination des additifs alimentaires présents 
dans les graisses et les huiles, il a estimé que le CCFA devrait informer le CCFO lorsqu'il 
entreprend d'élaborer des méthodes d'analyse des additifs alimentaires pour ces produits. 
A son tour, le CCFO devrait tenir le CCFA au courant des progrès réalisés dans l'élabora-
tion des méthodes de détection des additifs alimentaires dans les graisses et les huiles. 
On a rappelé cet égard la mise au point, par la Commission des matières grasses et déri-
vés de l'UICPA, d'une méthode pour l'identification et la détermination des émulsifiants 
dérivés des matières grasses. 

Méthodes d'analyse four la détermination des contaminants métalliques dans les  
graisses et les huiles  

Le Groupe de travail s'est demandé si les méthodes générales d'analyse pour le dosage des 
contaminants métalliques proposées par le CCMAS étaient applicables aux normes pour les 
graisses et les huiles. Il a estimé qu'il fallait y avoir recours dans la mesure du pos-
sible et que les méthodes d'analyse instrumentales modernes étaient préférables aux mé-
thodes "traditionnelles". Le Groupe de travail a formulé les suggestions ci-après: 

2.1 	Arsenic  

La méthode générale proposée par le CCMAS est acceptable en tant que méthode de référence 
de type II pour les normes concernant les graisses et les huiles (voir méthode 18, 
tableau 1). 

2.2 	Plomb  

La méthode générale proposée par le CCMAS a été jugée inacceptable pour le dosage du plomb 
dans les graisses et les huiles, en raison du procédé de digestion par voie humide qui y 
est indiqué (digestion par voie humide d'au moins 30 g de l'échantillon par un mélange 
d'acides sulfurique, nitrique et perchlorique). 

Le Groupe de travail a estimé qu'il faudrait appliquer un procédé d'incinération par voie 
sèche joint a la détermination du point final par spectroscopie d'absorption atomique. On 
a proposé comme méthode d'analyse du plomb les méthodes AOAC (1980) 25.095, 25.096, 25.064, 
25.065 et 25.067, mais il a été convenu qu'il faudrait demander l'avis du CCMAS et de 
l'UICPA sur la possibilité de combiner ces méthodes. La méthode sera considérée comme ap-
partenant au type IV tant qu'un avis en la matière n'aura pas été reçu. 

2.3 	Cuivre  

Les mimes objections que pour le plomb (2.2 ci-dessus) ont été formulées en ce qui concer-
ne la méthode générale proposée par le CCMAS. Le Groupe de travail a suggéré que l'on 
utilise, comme pour le plomb, la méthode d'incinération par voie sèche associée a la 
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méthode spectroscopique AOAC d'absorption atomique (voir méthode 16, tableau 1). La 
encore, l'avis de l'UICPA et du CCMAS a été sollicité pour savoir si une telle méthode 
convenait; en attendant, elle a été classée dans les méthodes du type IV. 

La méthode AOCS (Ca 15-1976) a été jugée inappropriée, car insuffisamment sensible. 

	

2.4 	Fer 

Le Groupe de travail a estimé que la méthode AOCS (Ca 15-1976) pourrait convenir pour la 
détermination du fer dans les graisses et les huiles, et qu'elle pourrait par conséquent 
atre recommandée comme méthode du type IV. 

	

9 .5 	Nickel 

Le Groupe de travail a estimé que la méthode AOCS (Ca 15-1976) pourrait convenir a la dé-
termination du nickel dans les graisses etleshuiles et qu'elle pourrait donc figurer dans 
les normes en tant que méthode du type IV, au cas où une limite pour le nickel serait 
prescrite. 

3. 	Echantillonnage  

3.1 	Plans d'échantillonnage pour les graisses et les huiles  

Le Groupe a noté que le Projet de norme internationale (ISO/DIS 5555) "Graisses et huiles 
animales et végétales - échantillonnage" avait récemment été distribué pour observations 
et que l'existence de ce documelt devrait atre portée a l'attention du CCMAS, étant donné 
que le Comité avait demandé a atre informé de tous les plans d'échantillonnage disponi-
bles pour les denrées alimentaires. 

3.2 	Plans d'échantillonnage pour la détermination des contaminants dans les  
denrées alimentaires (CX/FA 82/8)  

Le Groupe a été prié d'examiner le document précité; toutefois, faute de temps, il a 
souhaité pouvoir formuler d'autres observations a ce sujet après la présente session du 
CCFO. Les commentaires déj à  formulés sont les suivants: 

Est-il nécessaire de prévoir un plan d'échantillonnage distinct pour les contami-
nants métalliques dans les graisses et les huiles, étant donné que les limites 
concernant ces métaux ont  pour base  des considérations d'ordre qualitatif, plutat 
que toxicologique? 

La définition des contaminants donnée  a la page 2 du document semble en contradic-
tion avec la description de la nature des contaminants figurant aux pages 3 et 4 - 
du mame document. 

Les recommandations formulées dans le document sont en contradiction flagrante 
avec les principes d'échantillonnage enoncés par le CCMAS dans les "Principes 
généraux pour le choix des plans d'échantillonnage" actuellement élaborés par ce 
Comité. 

Etude des méthodes d'analyse figurant dans les normes et projets de normes sur les 
graisses et les huiles  

Le Groupe de travail a passé en revue et classé les méthodes d'analyse figurant 
dans les normes. Cette classification est donnée au tableau 1, en marne temps que les 
changements suggérés par le Groupe. 

La demande du COI concernant les méthodes 7,9, 14, 24 et 28 et visant a maintenir 
des méthodes distinctes pour l'huile d'olive a été acceptée, mais il a été noté 
que le COI ne s'opposait pas a un changement de la méthode 2. 

Le Groupe a rejeté la demande du Portugal visant  a  inclure la méthode d'Hanus pour 
la détermination de l'indice d'iode (méthode 5, tableau 1). 

Le Groupe a recommandé Rue la présente méthode figurant dans la norme pour marga- 
rine soit remplacée par la méthode de l'UICPA pour les matières grassestotales. 

Le Groupe a recommandé l'adoption de la méthode de l'UICPA pour les tocophérols 
la place de l'actuelle méthode figurant dans les normes. 

Point d'écoulement  

Le Groupe de travail a noté que l'ISO élaborait actuellement une méthode pour la détermi-
nation du point d'écoulement et la soumettait  a des essais inter-laboratoires; la méthode 
conviendrait en vue de son insertion dans le Projet de norme pour le [Vanaspati/mélange 
de graisses végétales]. 
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Tableau 1 

Liste des Méthodes révisées d'analyse figurant dans les Normes Codex pour les  
graisses et les huiles - classification du CCMAS  

e 	Titre de la méthode 
Normes dans lesquelles 
elle est citee 

(CAC/RS) 

. 	1 
Méthode .proposée Classification 

Codex 

Densité relative 20-31, 34 et nouvel 	) 
les huiles végétales ) 

) CAC/RM 9-1969 

• 

II 

Densité relative 33 	 ) 
) 

Indice de réfraction 20-31, 33, 34 et  non- 
velles huiles végét. 

UICPA 64 Ed. 
(1979) 2.102 _II 

Indice de saponification 20-31, 33, 34 et flou- 
velles huiles .végét. 

UICPA 64 Ed.. 
(1979) 2.202 
Sections 	1-4.6 
etIS0-3657 

-- 

I 

- 
Indice d'iode 
(méthode Wijs) 

20-31, 33, 34 et flou- 
velles huiles végét. 

UICPA 66 Ed. 
(1979) 2.205 
etIS0-3961 

I 

Insaponifiable 
(éther diéthylique) 

20-31, 34 et nouvelles 
huiles végétales 

UICPA 64 Ed. 
(1979) 2.401, 
1-5 

I 

7 ,  Insaponifiable 
(pétrole léger) 

33 UICPA 54 Ed. 
(1960 IID 5.1, 
5.2 

I 

Indice d'acide 19-31, 34 et nouvelles 
huiles végétales 

UICPA 64 Ed.(1979) 
2.201, 1-4 I 

Acidité libre 33 UICPA 66 Ed. 
(1979) 2.201, 
1-4.6 ' 

I 

10, Indice de péroxyde 19-31, 33, 34 et flou- 
velles huiles végéta- 
les . 

UICPA 66 Ed.- 
(1979) 2.501 	et 
ISO-3960 

I 

Matières volatiles a 
105°C 

19-31, 	33, 34•et  flou- 
velles huiles végé- 
talés 	. 	_ 	' 

- 
U1CPA 64 Ed. 
(1979) 2.601 et 
ISO R-662 
(A l'étude) 

IV 

Impuretés insolubles 19-31, 33, 34 et  non- 
velles huiles végéta— 
les 

UICPA 66 Ed. 
(1979) 2.604 et 
ISO 663 	(A 
l'étude) 

IV 

Teneur en savon 
(méthode quantitative) 

19-31, 34 et nouvelles 
huiles végétales 

Méthode actuelle IV 
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laRLEAu 1. (suite)  

No 	Titre de la méthode 
, 

Normes dans lesquelles 
elle est citée (CAC/RS) 

Méthode proposée Classification 
Codex 

14. Teneur en savon 
(méthode qualitative) • 

33 méthode actuelle 
. 

I 

15. Teneur en fer 19-324  34%nguvelles 
hile  vegetales et 
minarine 

AOCS Ca 
15-1976 

IV 

16. Teneur en cuivre 
- 

19-32, 34 	nouvelles 
huiles vggetales et 
minarine 

AOAC (1 980) XIII 
25.095, 	25,096, 
25.047. 25.048 

IV 

17. Teneur en plomb 
--- 

19-32, 34 	nouvel- 
les huiles végétales 

' et minarine 

AOAC (1980) XIII 
25.095, 25.096, 	. 
25.064, 	25.065, 
25.067 

IV 

- 

18. Teneur en arsenic 
' 
19-32, 34 	nouvel- 
les huiles végétales 

_ 
et minarine 

AOAC (1980) XIII 
25.006-008, 
012-013 

II 

19. Prép. des esters méthy- 
liques d'acides gras 

20-31, 33, 34 et nou- 
velles huiles végé- 
tales 

i 

UICPA 64 Ed. 
(1979) 2.301 	et 
ISO 5509 

II 

20. Analyse par COL des 
esters méthyliques 
d'acides gras 

20-31, 33. 34 et 
nouvelles huiles 
végétales 

UICPA  6è Ed. 
(1979) 2.302 et 
ISO 5508 

II 

21. Réaction de l'huile 
d'arachide (Evers) 

21 Méthode actuelle I 

22. Réaction de l'huile 
d'arachide (Renard) 

21 AOAC(1980) XIII 
28.113 

I 

, 

23. Réaction d'Halphen .22 	
_ 

Méthode actuelle I 

, 
24. Test' de 

- 	l'huile de coton 
,.. 

33 	 . Méthode actuelle I 

25. Indice de Crismer 24 et norme LEAR Méthode actuelle I 

26. Recherche  de l'huile de 
sésame (Baudoin) 

26 Méthode actuelle 
. 

I 

27. Recherche de l'huile de 
sésame 	(Villavecchia) 

26 méthode actuelle I 

28. 	Tests de l'huile de 
sésame A et 8 

33 Méthode actuelle I 

, 

29. 	Titre 1 28-31 

, 

=PA 60 Ed. 
(1979) 2.121 

.. 

I 

30. 	Teneur en matière 
grasse laitière 1/ 

32, minarine Méthode actuelle I 



-  52  - 

Tableau 1 (suite)  

No. Titre de la méthode 

Normes dans lesquel 7 
e les 	lle 
(7 , 	I.

est citee 
 

Méthode 
proposée 

Classification 
Codex 

31. Teneur en mat. grasse 32, minarine 

UICPA 6eme ed. 
(1979) 	2.801 
Sections 5 et 6 

'I 

' 
32. Teneur en eau 32 Méthode  actuelle 

33. Teneur en vitamine A - 32, minarine 	' AOAC (1980) XII 
43.001-007 

II 

34. Teneur en vitamine D 32, minarine AOAC 	(1980) XII 
43.195-208 

1117171=7,17--- 
(1981).2-404 

II .,., 

35. Teneur en vitamine E 32, 33, 	minarine 	. II 

36. Teneur en chlorure de 
sodium 

32, minarine Annexe TV, 
ALINORM 79/23 

II 

37. Indice de Bellier 33 Méthode actuelle I 

38. Test des huiles semi- 
siccatives 

33 Méthode actuelle I 

39. Test de l'huile de 
grignons d'olive 

33 Méthode actuelle I 

40. Test de l'huile de thé 33 Méthode actuelle I 

41. Extinction spécifique 33 	 • Méthode actuelle 
UICPA 2.505 et 
ISO 3656 

I 

42. Acides gras en posi- 
tion 2 

33 UICPA 66 Ed. 
(1979) 2.210 

II 

43. Stérols 33 et norme LEAR UICPA 66 Ed. 
(1979) 2.403 

II 

44. Teneur en isothiocya- 
nate d'allyle 

34 Méthode actuelle II 

45. indice de Reichert Huiles de coco, de 
palmiste et de 
babassu 

UICPA 66 Ed. 
(1979) 2.204 
1-7, 8.1, 9, 10 

I  

46. Indice de Polenske Huiles de coco, de 
palmiste et de 
babassu 

UICPA 66 Ed. 
(1979)2.204, 1-7 
8.2, 	9, 	10 

I 

47. Teneur en érythrodiol Huiles de pépins de 
raisin 

- II 
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ANNEXE X  

QUESTIONS EN SUSPENS APRES LA DOUZIEME SESSION DU COMITE DU CODEX SUR LES GRAISSES 
ET LES HUILES  

	

1. 	Projet de norme pour le [Vanaspati/mélange de graisses végétales]  à  l'étape 5. 

	

2. 	Projet de norme pour le [Vanaspati mélangé/succédané de ghee] à  l'étape  S.  

	

3. 	Projets d'amendements  à la Norme Codex pour l'huile de colza  à  l'étape 5. 

	

4. 	Auxiliaires technologiques de fabrication. 

	

5. 	Etude des intervalles CGL d'acides gras. 

	

6. 	Examen des critères distinctifs fondés sur les intervalles de stérols. 

	

7. 	Examen des méthodes d'analyse 

Méthode pour l'erythrodiol 

Travaux résultant des observations formulées par le CCMAS au sujet du 
recensement des méthodes entrepris par le CCFO. 

	

8. 	Questions résultant d'autres comités du Codex. 


